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0 DESCRIPTION DES INDICES ET CONCLUSIONS PRINCIPALES 

0.1 DESCRIPTION DES INDICES 

Indice Date Rédacteur Vérificateurs Approbateur 

A 19/10/2007 D. FONTAINE G. CADIOU G. CADIOU 

B 30/01/2008 D. FONTAINE G. CADIOU G. CADIOU 

C 20/03/2009 A. LAGARRIGUE P. ROUELLE JP. DELAMOTTE 

D 25/01/2011 O.FREYSZ M.PHILIPPON JP. DELAMOTTE 

E 20/11/2012 L. PEYRON O. FREYSZ JP. DELAMOTTE 

F 18/10/2013 O.FREYSZ A.LAGARRIGUE B.GOUGIS 

G 07/06/2019 C.RAYMOND O.FREYSZ A.LAGARRIGUE 

H 18/05/2020 C.RAYMOND O.FREYSZ A.LAGARRIGUE 

I 01/07/2021 C.RAYMOND O.FREYSZ A.LAGARRIGUE 

J 
Voir page de 

garde 
C.RAYMOND D.MEUNIER O.FREYSZ 

 
Indice C : Refonte complète du document + changement du titre, en cohérence avec le plan 
de Management environnemental du chantier. 
 
Indice D : 
1- Ajout de l’annexe 2 : Circulaire CEA/Cadarache n°67 : Gestion des effluents liquides 
ordinaires et radioactifs du site de Cadarache. 
2- Prise en compte du Plan de Management Environnemental MOE pour la MOA. 
 
Indice E :  

1. Mise à jour du document selon mise à jour de la circulaire 67, référencée 102, relative 
à la gestion des effluents liquides. 

2. Redéfinition de la gestion des déchets zone de construction et hors zone de 
construction 

3. Fiche de caractérisation de transfert  
 
Indice F :  

1. Mise à jour suivant la prise en compte de la prescription technique INB 172-28 de 
l’ASN 

2. Intégration en annexe du document de la circulaire 102 applicable du CEA relative à 
la gestion des effluents liquides (ordinaires et radioactifs) 

3. Précisions concernant la gestion des sous-traitants par les titulaires 
4. Pro-forma des indicateurs mensuels à transmettre. 

 
Indice G : 

1. Remplacement du logo Areva par le logo TechnicAtome 
2. Ajout des paragraphes 2.2.2 Exercices environnementaux et 2.3.2 Audits 

environnementaux 
3. Modification terminologie : Déchets Industriels Banals (DIB) remplacés par Déchets 

Non Dangereux (DND). Déchets Industriels Dangereux (DID) remplacés par Déchets 
Dangereux (DD). 
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4. Suppression de la circulaire 102 du CEA précédemment applicable et remplacée par 
le Plan Qualité « Gestion des effluents liquides du site de Cadarache », annexe 4.2 
du présent document. 

 
Indice H : 

1. Déclinaison de la nouvelle organisation. L’Equipe Projet RJH est l’entité CEA 
assurant les missions de Maîtrise d’Ouvrage (MOA) et Maîtrise d’œuvre (MOE). 
L’équipe Sécurité – Chantier, rattachée à Direction de projet RJH, a pour rôle 
d’assurer le bon fonctionnement du chantier, dans le respect des règles de sécurité. 
Elle s’appuie sur une Cellule Sécurité Environnement pour exercer ses missions. 

2. Rajout du §2.2.3 « Ateliers environnementaux », 
3. Mise à jour du § 3.1.8 « Nocivité des produits et techniques employées » sur 

l’interdiction des produits CMR sur le Chantier RJH. 
 
Indice I : 

1. Suppression des références au Compte Prorata dont les missions ont été reprises 
par la Cellule Logistique Chantier du Projet RJH. 

2. Rappel sur le délai de création des FNC Environnementales 
 
Indice J : 

1. Mise à jour selon Proforma CEA 
2. Référencement du Plan Qualité - Gestions Déchets au CEA Cadarache et du plan 

de Sobriété du Projet RJH 
3. Ajout des déchets à impact émotionnel dans § 3.3.1 Classification des déchets du 

chantier. 
 

0.2 OBJET 

Ce document décrit la démarche et les dispositions environnementales à suivre sur le 
chantier du Réacteur Jules Horowitz afin de limiter, autant que possible, l’impact des 
activités de réalisation sur l’environnement. 

 

0.3 DOMAINE D’APPLICATION 

Cette instruction s’applique à l’ensemble du personnel des titulaires de lots de travaux et de 
leurs sous-traitants intervenants sur le chantier RJH, durant toute la durée du chantier 
 

0.4 DOCUMENTS APPLICABLES ET DE REFERENCE 

Documents de management (non applicable aux titulaires de lots) 

[A] Plan De Management Environnemental du Projet RJH TA-613582* 
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Documents d’application 

 Document au dernier indice en vigueur (consultable dans le système documentaire du 
Projet RJH) 

 * Le document [B] abroge et remplace la circulaire 102 et le document d’exploitation qui lui 
était associé. La procédure de transfert des effluents industriels à la STEP EI est 
consultable dans les locaux du Projet RJH sur demande. 

0.5 TERMINOLOGIE 

 

BSD (I): Bordereau de Suivi des Déchets (Industriel), 

CSPS : Coordonnateur Sécurité Protection de la Santé, 

DI : Déchets Inertes, 

DND : Déchets Non Dangereux, 

DD : Déchets Dangereux, 

FDS :  Fiche de Données de Sécurité, 

FNC : Fiche de Non-Conformité 

ICPE :  Installation Classée pour la Protection de l’Environnement, 

INB : Installation Nucléaire de Base 

MOA : Maître d’Ouvrage, 

PSC : Poste de Surveillance et de Contrôle, 

REX : Retour d’EXpérience, 

RJH : Réacteur Jules Horowitz, 

VRD : Voirie et Réseaux Divers. 

  

[B]* Plan qualité – Gestions des effluents liquide sur le site de 
Cadarache 

DEN/CAD/DIR/PQ/002 

[C] Procédure de transfert des effluents industriels à la STEP 
EI 

115 EAU – PFX NTE 
07000389 

[D] Processus de gestion des FNC et des FE TA-2155934 

[E] Plan qualité – Gestion des Déchets au CEA Cadarache  DEN/CAD/DIR/PQ 001 

[F] Plan de Sobriété énergétique TA-6754739 
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1 ORGANISATION 

Chaque intervenant sur le chantier RJH suit une séance de sensibilisation sur 
l’environnement du chantier. Cette séance s’inscrit dans le programme général de 
sensibilisation des nouveaux arrivants sur le chantier, organisée par la Cellule Sécurité 
Environnement. La participation à cette séance conditionne l’obtention du badge d’accès 
permanent sur le chantier. 
 

1.1 PROJET RJH 

L’organisation environnementale du Projet RJH est décrite dans le document [A].  
 

1.2 TITULAIRES DE LOTS ET SOUS-TRAITANTS 

Chaque titulaire intervenant sur le chantier RJH désignera un « animateur 
environnement » : 

 Il a pour rôle de faire appliquer le propre plan de management environnemental du 
titulaire à son personnel ainsi qu’à celui de ses sous-traitants. Ce PME sera rédigé 
en amont de l’intervention sur site et devra contenir les dispositions 
environnementales spécifiques à l’activité sur le chantier RJH. 

 Il est le garant de la transmission à ses sous-traitants des règles applicables sur le 
chantier en termes d’environnement ainsi que de la surveillance de leur application 
sur site  

 Il s’assure que le niveau de formation de son personnel ainsi que de ses sous-
traitants est suffisant pour ne pas dégrader l’environnement,  

 Il est l’interlocuteur privilégié du Responsable de la Cellule Sécurité Environnement :  

o Participe aux réunions organisées par ce dernier, 

o Elabore, met à jour et transmet mensuellement tous les indicateurs de suivi 
environnemental des activités pour le lot (la liste des produits chimiques, le 
suivi installation ICPE, les fiches de suivi des déchets, bordereaux, fiches de 
non-conformité…). 

 
2 DEMARCHE ENVIRONNEMENTALE 
 
Chaque titulaire de lot de travaux devra mettre en place une démarche environnementale 
basée sur : 

 La planification, 

 La mise en œuvre, 

 Le suivi, 

 La revue. 
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2.1 PLANIFICATION 

Une étude générale relative aux risques environnementaux induit par les différentes 
activités sur le chantier RJH a été réalisée par la Cellule Sécurité Environnement en 
adéquation avec l’étude environnementale du CEA Cadarache.  

Les AE retenus par la Cellule Sécurité Environnement pour le chantier RJH, extraits du 
document [A], sont les suivants : 
 

Aspects Environnementaux (AE) 

Consommation d'énergie (fuel, gaz, essence) 

Production de Déchets Dangereux (DD) 

Rejets atmosphériques de Gaz à Effet de Serre (GES) 

Rejets d'effluents inactifs 

Consommation d'eau potable 

Emission de rayons ionisants (dans le cadre de contrôles non destructifs uniquement) 

Production de boues 

Production de Déchets Non Dangereux (DND) 

Consommation de matières premières 

Rejets atmosphériques inactifs 

Consommation de produits chimiques 

Consommation d'électricité 

Emission de bruit 

Consommation de papier 

Rejets accidentels dans l'environnement 

 
L’étude du Projet RJH doit être complétée d’une étude spécifique à chaque lot de travaux. 
Pour cela, chaque titulaire de lot de travaux rédige un plan de management environnemental 
(ou document équivalent). Ce plan est soumis à validation de la Cellule Sécurité 
Environnement, il a pour but de : 
 

 Prendre en compte les données d’entrée fournies par le Projet RJH, 

 Valider / compléter la liste des AES identifiés par la Cellule Sécurité 
Environnement, (une cotation claire doit être établie afin de déterminer la 
significativité des aspects environnementaux identifiés pour l’activité. Cette 
cotation, ainsi que le seuil de significativité seront retranscrits dans le PME du 
titulaire), 
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 Fixer les objectifs et cibles, 

 Identifier des indicateurs de suivi. 
 
Les entreprises sous-traitantes du titulaire de lot pourront : 

 Soit compléter le plan de management environnemental du titulaire avec ses 
propres aspects environnementaux significatifs ainsi que les moyens de 
prévention associés. Dans ce cas, le plan de management environnemental du 
titulaire sera indicé et renvoyé à la Cellule Sécurité Environnement pour 
acceptation ; 

 Soit rédiger leur propre document. 
 

2.2 MISE EN ŒUVRE 

2.2.1 Moyens 

Les titulaires de lot de travaux doivent mettre en œuvre les ressources et moyens 
nécessaires : 

 A l’application de leur propre plan de management environnemental et de celui de 
leurs sous-traitants ; 

 Au suivi des dispositions décrites dans le § 3 

2.2.2 Exercices environnementaux 

Afin de tester l’efficacité des sensibilisations environnementales déclinées auprès des 
compagnons ainsi que leur capacité à réagir, des exercices environnementaux peuvent être 
réalisés en partenariat avec les titulaires. 
Ces exercices sont planifiés lors de la revue environnementale annuelle pour les titulaires 
souhaitant tester leurs compagnons. 
Le résultat des différents exercices environnementaux réalisés au cours de l’année seront 
présentés lors de la revue environnementale annuelle, et pourront faire l’objet de 
communication auprès des autres titulaires dans le cadre de REX ou présentation de 
bonnes pratiques. 
 

2.2.3 Ateliers environnementaux 

Afin de sensibiliser régulièrement les compagnons des titulaires intervenant sur le chantier 
RJH, des ateliers pédagogiques environnementaux sont pilotés trimestriellement par la 
Cellule Sécurité Environnement en collaboration et partenariat avec les titulaires de lots 
présents sur le chantier. Les responsables HSE des titulaires de lots de travaux doivent 
animer ces ateliers pour leur personnel. Ces ateliers sont basés sur les thèmes 
environnementaux définis spécifiquement lors de la revue environnementale annuelle. La 
participation aux réunions préparatoires ainsi qu’aux ateliers, des différents lots de travaux 
ayant une activité sur site est indispensable. 
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2.3 SUIVI 

2.3.1 Indicateurs 

Des indicateurs seront mis en place pour mesurer l’atteinte des objectifs. Le bilan des 
indicateurs et leur suivi seront remis, au plus tard le 5 du mois suivant le mois concerné, au 
Responsable de la Cellule Sécurité Environnement. 

Les indicateurs devront prendre en compte, à minima, les mesures suivantes : 

 Liste des produits chimiques utilisés sur le chantier (zone chantier + zone 
entreprise) ainsi que leur quantité stockée sur site et les quantités approvisionnées 
pendant le mois écoulé, 

 Si installation spécifique mise en œuvre par le titulaire pour rejeter des effluents 
dans le réseau EI du CEA : qualité des eaux rejetées vers le réseau d’EI, à minima, 
avant chaque évacuation (eaux de rejet des effluents de la centrale à béton : pH, 
courbes de neutralisation, étalonnage de la sonde pH…), 

 Quantité de déchets produits (en cohérence avec les fiches de production, les 
BSDI et BSD archivés chez le titulaire et à la disposition de la Cellule Sécurité 
Environnement, 

 Consommations d’eau et d’hydrocarbures, 

 Liste des non-conformités environnementales (équipements ne respectant pas les 
normes, salissures des voieries, déchets laissés sur chantier, rejets accidentels 
dans l’environnement, …). Dès l’apparition d’une non-conformité 
environnementale relative à son lot, le titulaire doit ouvrir une FNC 
environnementale sous un délai de 5 jours [D], et la transmettre à son 
correspondant de la Cellule Sécurité Environnement. Celle-ci devra détailler le 
plan d’actions relatif à la non-conformité relevée afin de corriger celle-ci. Les 
actions mises en œuvre auront pour objectif d’éviter toute reproduction de l’écart 
constaté. Ce plan d’actions devra être validé par le Responsable de la Cellule 
Sécurité Environnement. 

 Sensibilisations environnementales, 

 Carnet suivi des ICPE (entretien, dysfonctionnements, …). 
 
Chaque année, la Cellule Sécurité Environnement établit un reporting environnemental 
consolidé incluant l’ensemble des données ci-dessus.  
Au cours du projet, les objectifs et les indicateurs pourront être réévalués, et réajustés si 
besoin. 
 
NB : les consommations d’électricité sont communiquées en global chantier à la Direction 
Sécurité Chantier par la société en charge du contrat. Les titulaires n’ont pas à communiquer 
cette donnée individuellement. 
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2.3.2 Audits environnementaux 

Afin de vérifier la correspondance des systèmes de management de l’environnement des 
titulaires aux exigences de la norme ISO 14001 ainsi qu’à celles de la présente procédure, 
la Cellule Sécurité Environnement réalise des audits internes. 
L’audit est alors planifié avec le correspondant environnement du titulaire, et un plan d’audit 
lui est envoyé en amont. 
A la fin de l’audit, un PV immédiat de fin d’audit compilant l’ensemble des points relevés par 
les auditeurs sera émis et signé par l’ensemble des parties (auditeurs et audités). 
Par la suite, un compte rendu plus complet de l’audit listant les points forts, les pistes de 
progrès, les points sensibles, et les non-conformités (mineures ou majeures) sera envoyé 
au titulaire suite à cet audit. Le Titulaire doit faire son retour sur l’ensemble des observations 
de l’audit sous un délai d’un mois suivant la date de réception du compte-rendu.  
 
Le résultat des différents audits internes réalisés au cours de l’année sera présenté lors de 
la revue environnementale annuelle. 
 

2.4 REVUE 

 
Les titulaires de lot de travaux devront participer aux revues environnementales organisées 
par la Cellule Sécurité Environnement. Toute entreprise titulaire de lot en activité 
opérationnelle sur le chantier doit participer à cette revue annuelle.  

L'objectif de cette revue environnementale est de passer en revue l’application et l’efficacité 
du système de management de l’environnement pour : 

 S’assurer qu’il est mis en œuvre, approprié, entretenu, suffisant et efficace, 

 Rendre compte de son fonctionnement, de son adéquation et de son efficacité et 
identifier tous besoins d’amélioration, 

 S’assurer que le personnel est sensibilisé sur l’environnement du chantier. 

Les titulaires devront organiser des revues de coordination dont l’objectif est de passer en 
revue l’application et l’efficacité de leur propre système de management de l’environnement 
avant ces revues avec la Cellule Sécurité Environnement. 

 

2.5 PLAN DE SOBRIETE ENERGETIQUE 

Dans le cadre des exigences gouvernementales liées à la diminution des consommations 
énergétiques, mais également des consommations des matières premières et de 
productions de déchets, le Projet RJH s’est doté d’un plan de sobriété énergétique [F]. 
 
Celui-ci liste les différents axes de travail sur lesquels le Projet RJH doit s’investir afin de 
diminuer ses impacts environnementaux, notamment via la baisse de ses consommations 
énergétiques. Les actions issues de celui-ci sont revues à minima lors de la revue 
environnementale annuelle. 
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3 DISPOSITIONS APPLICABLES 

3.1 LIMITATION DES NUISANCES 

3.1.1 Aspect du chantier 

Le chantier, clos et indépendant, est localisé sur le site du CEA Cadarache, toutes les 
mesures seront prises pour préserver son aspect :    

 Le développement de déchets sauvages est interdit,  

 Respecter les plantations à proximité du chantier, remplacer celles qui auraient été 
détériorées, 

 Dans la mesure du possible, disposer les bennes de récupération de déchets dans 
les zones les moins visibles. 

 

3.1.2 Bruit 

Tout appareil ou engin de chantier devra respecter les normes en vigueur, leurs 
conditions d’utilisation devront être respectées. Pour cela les titulaires doivent : 

 Garantir la conformité des matériels et équipements générateurs de bruits, 

 Effectuer l’entretien régulier de ces matériels, 

 Veiller à la bonne stabilité des appareils en fonctionnement de façon à éviter les 
vibrations de tôles, carters, pièces métalliques,  

 Remplacer, si possible, les engins et matériels pneumatiques par leurs équivalents 
électriques, 

 Prévoir les installations de chantier de façon à ce que les engins puissent faire demi-
tour au lieu de reculer (diminution de l’utilisation du klaxon de recul), 

 Prévoir les réservations suffisantes permettant d’éviter les percements ultérieurs, 

 Ne pas crier sur le chantier. Utiliser des talkies walkies pour communiquer avec le 
grutier, 

 Grouper les opérations bruyantes (plusieurs moteurs qui fonctionne ensemble font à 
peine plus de bruit qu’un seul moteur). 

 

3.1.3 Vibrations 

Les vibrations sont toujours associées à des émissions sonores. En basse fréquence, 
elles sont produites par les engins de chantier, en moyenne et haute fréquence, elles 
résultent de l’utilisation d’outils vibrants et d’outillages électroportatifs. 

 Assurer l’équilibrage dynamique des machines, 

 Equiper les outils de poignées et manches isolants, 

 Placer des dispositifs antivibratoires sous les machines, sous les sièges des engins. 
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 Limiter le temps d’utilisation des outils et engins vibrants. 

3.1.4 Poussières 

Toute mesure pouvant réduire l’émission de poussière doit être mis en œuvre. 

 Humidifier les émetteurs (matériaux, voies de circulation, …), 

 Aspiration à la source, 

 Arroser pendant la manipulation de produits pulvérulents, 

 Mesures d’empoussièrement si nécessaire 

 Protéger par bâches et écrans, 

 Couvrir les bennes afin d’éviter l’envol des déchets légers et des poussières, 

 Quand nécessaire, faire porter au personnel un masque anti-poussières approprié, 

 Respecter les limitations de vitesse sur le chantier. 

Nota : Des mesures d’empoussièrement doivent être réalisées si nécessaire. 

 

3.1.5 Salissures 

Les titulaires générant des salissures sur la voie publique (boues résultant des sorties 
de véhicules par temps de pluie) sont responsables des accidents dus par ces 
dégradations. Pour éviter cela, les titulaires doivent : 

 Utiliser le dispositif de lavage des roues mis en œuvre, 

 Remédier à la formation d’ornières et de flaques d’eau sur le chantier, 

 Remédier sans délai aux salissures ainsi qu’aux dégradations éventuelles. 

3.1.6 Circulation / Stationnement 

Afin de limiter au maximum la circulation de véhicules sur le chantier, seuls les véhicules 
de chantier seront autorisés à accéder et circuler dans l’enceinte RJH. 

Il est rappelé que les véhicules de chantier doivent se tenir à une distance 
« raisonnable » des zones de travaux afin d’éviter toute gêne dans les opérations de 
grutage et de déplacement des engins de chantier. Le non-respect de cette règle 
amènera, à terme, la Direction Sécurité - Chantier à interdire l’accès des véhicules sur 
le chantier. 

Des parkings sont aménagés pour les véhicules des personnels : 

 Pour les personnels du Projet RJH : sur le centre du CEA Cadarache, au niveau de 
la rocade Sud. Le personnel se rendra au bâtiment du Projet RJH par le chemin 
piétonnier direct le long de la rocade sud, 

 Pour les personnels de titulaires : à l’extérieur du centre, au niveau de la porte 
Bargette (au niveau du PSC). Une navette effectuera le transfert des personnels 
depuis le PSC jusqu’à la zone entreprise. Un chemin piétons a été aménagé et est 



023 
 
 
Direction du Projet Réacteur Jules HOROWITZ 

 

 CHANTIER RJH           Page  14/58 
Établissement de CADARACHE 
Centre d’études de CADARACHE 

BP 9 - 13115 SAINT-PAUL-LEZ-DURANCE       TA-577870 Ind. J 
Document propriété du CEA – Reproduction et diffusion externes au CEA soumises à l’autorisation de l’émetteur 

Modèle Note non Technique – Maj 14/12/2021 – TA-6661324A 

praticable afin de permettre au personnel de se rendre à pied aux différentes bases 
vie sans EPI. 

 

3.1.7 Dégradations diverses 

Des dommages peuvent être causés par les travaux à l’extérieur du chantier, sur la 
voierie, les végétaux, les équipements publics ou privés. Bien que les préjudices soient 
pris en charge par des assurances contractées à cet effet, la reconnaissance par son 
auteur du dommage causé est un élément d’apaisement à ne pas négliger. 

 Avertir immédiatement les autorités compétentes en cas de risques quelconques, 

 Rassurer sur la prise en compte par un contrat d’assurance de la réparation des 
dégâts et du préjudice subi, 

 Prendre toutes les dispositions pour éviter le renouvellement de l’incident. 

 

3.1.8 Nocivité des produits et techniques employées 

Au cours de travaux, les techniques utilisées, la manipulation de certains produits, 
peuvent générer des émanations nocives pour le personnel du chantier et 
l’environnement. 

 Remplacer, si possible, les produits nocifs par d’autres qui présentent moins de 
danger (Les produits CMR sont interdits et doivent être substitués. En cas 
d’impossibilité, une demande de dérogation doit être soumise au CSPS et à la Cellule 
Sécurité Environnement pour validation), 

 N’introduire dans le périmètre du chantier que les quantités de produits chimiques ou 
inflammables nécessaires à sa construction, 

 Fixer dans des consignes de sécurité les quantités maximales de ces produits et les 
conditions de leur utilisation, 

 Confiner les lieux d’utilisation de substances nocives et isoler les déchets produits, 

 Respecter les recommandations des fabricants pour la mise en œuvre de produits 
dangereux, 

 Appliquer les procédures réglementaires prévues pour chaque cas, 

 Acheter des kits de dépollution et les mettre à disposition à proximité des lieux 
d’utilisation, 

 L’ensemble des Fiches de Données de Sécurité sont transmises à l’infirmerie de 
chantier pour archivage par l’infirmier ainsi qu’à la Cellule Sécurité Environnement. 
Tout changement de fournisseur ou mise à jour de la FDS implique un nouvel envoi.  

 



023 
 
 
Direction du Projet Réacteur Jules HOROWITZ 

 

 CHANTIER RJH           Page  15/58 
Établissement de CADARACHE 
Centre d’études de CADARACHE 

BP 9 - 13115 SAINT-PAUL-LEZ-DURANCE       TA-577870 Ind. J 
Document propriété du CEA – Reproduction et diffusion externes au CEA soumises à l’autorisation de l’émetteur 

Modèle Note non Technique – Maj 14/12/2021 – TA-6661324A 

3.2 PREVENIR DES POLLUTIONS 

3.2.1 Pollution de l’air 

Les émissions de poussières, les fumées provenant de brûlage divers, les effluves 
malodorantes d’origine organique, les gaz d’échappement des moteurs thermiques 
constituent les sources les plus fréquentes de pollution de l’air sur les chantiers. 

 Prendre les mesures nécessaires pour éviter les poussières, 

 Utiliser un équipement sanitaire homologué, de bonne qualité, 

 N’allumer aucun feu sur le chantier, 

 Veiller au bon réglage des moteurs thermiques et des appareils de chauffage, 

 Ne pas faire fonctionner de moteurs thermiques dans les bâtiments. Pour les engins 
bi-énergie, le mode de fonctionnement électrique sera obligatoire à l’intérieur des 
bâtiments. Le mode de fonctionnement thermique devra être réservé pour l’utilisation 
à l’extérieur des bâtiments. 

 Evacuer rapidement les matières malodorantes. 

 

3.2.2 Pollution de l’eau 

La pollution des eaux de surface ou des nappes souterraines peut être directe ou 
indirecte, c'est-à-dire résultant de la pollution préalable des sols. Elle a pour origine des 
causes accidentelles ou simplement la négligence humaine. 

 Eviter de polluer les sols pour ne pas polluer les eaux, 

 Collecter les eaux usées et les eaux de ruissellement du chantier pour les diriger vers 
un réseau d’épuration, 

 Ne déverser aucun produit toxique ou dangereux dans les réseaux collecteurs, 

 Stocker tous les liquides dangereux dans les espaces équipés de bacs de rétention 
de volume approprié, 

 Interdiction de stocker des hydrocarbures sur le site sauf exception soumise à accord 
conjoint CSPS / Cellule Sécurité Environnement. 

 Identifier, lors du stockage, les risques liés aux incompatibilités produits/produits et 
produits/matériaux (ex : de pas stocker de produits inflammables à côté des 
hydrocarbures), 

 Ne stocker ni déchets, ni matières solubles, ni matériaux non inertes à même le sol 
ou exposés aux intempéries, 

 Prévoir des conteneurs bien identifiés pour récupérer les déchets liquides dangereux, 

 Prévenir les ruptures de flexibles par la mise en place d’une maintenance préventive, 
et équiper les jonctions de flexibles avec des linguets de sécurité. 

 N’enfouir aucun déchet sur le chantier. 
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3.2.3 Pollution des sols 

 Des hydrocarbures liés au fonctionnement de moteurs thermiques, à leur 
approvisionnement en carburant et à leur entretien peuvent se répandre sur le sol 
des chantiers.  

o Effectuer les approvisionnements en carburants, vidanges et entretiens des 
moteurs sur des zones adaptées, munies de rétention, 

o Effectuer la maintenance des véhicules de chantier hors de l’enceinte RJH, 

o Préparer son intervention en disposant un kit antipollution à proximité. 

 Stocker les liquides dangereux dans des espaces équipés de bacs de rétention, 

 Equiper d’un bassin de décantation les aires de nettoyage des cuves et bennes à 
béton, 

 Pour tout dépotage et bétonnage de béton, disposer au sol un géotextile entre la 
toupie et la pompe à béton afin de contenir tout épandage de béton, 

 Réduire le caractère polluant des huiles de décoffrage en utilisant des huiles 
végétales, 

 Réduire les consommations de produits chimiques en mettant en œuvre des 
techniques d’application/injection économes. 

 

3.3 GESTION DES DECHETS DE CHANTIER 

D’après l’article L541-1 du code de l’environnement, est un déchet […] tout résidu d'un 
processus de production, de transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, 
produit ou plus généralement tout bien meuble abandonné ou que son détenteur destine à 
l'abandon. 

Est ultime […] tout déchet, résultant ou non du traitement d'un déchet, qui n'est plus 
susceptible d'être traité dans les conditions techniques et économiques du moment, 
notamment par extraction de la part valorisable ou par réduction de son caractère polluant 
ou dangereux. 
 
Dans le cadre de la gestion de ses déchets, le Projet RJH se confère au plan qualité CEA 
relatif à la gestion des déchets sur le CEA Cadarache [E]. 
 

3.3.1 Classification des déchets de chantier 

Les déchets conventionnels sont classés en trois grandes catégories : 

 Déchets Inertes (DI) : ils ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent 
aucune autre réaction physique, chimique ou biologique de nature à nuire à 
l’environnement 
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Exemple : terre non polluée, terre végétale, cailloux, roches, enrobés, blocs de béton 
armé, … 

 Déchets Non Dangereux (DND) : ils comprennent les déchets des activités de toute 
nature, dès lors qu’ils ne sont ni inertes, ni dangereux. 

Exemple : bois non traité, cartouches non toxiques, emballages bois et palettes, 
emballage papier-carton, emballages plastique, métaux, plastiques, polystyrène, … 

 Déchets Dangereux (DD): ils contiennent des substances dangereuses pour 
l’homme et pour l’environnement. Ils sont directement nocifs ou toxiques, corrosifs, 
explosifs ou inflammables. 

Exemple : aérosols, solvants, huiles, emballages souillés, bois traité, cartouches 
toxiques, déchets de peintures, enrobés, piles et accumulateurs, … 

 
Une 4ème catégorie de déchets est également présente sur le Projet RJH : les Déchets à 
impact émotionnel. Il s’agit de matériaux qui peuvent être observés sur les INB, tels que le 
vinyle rose utilisé pour la création de sas sur le Chantier RJH, la Tarlatane, ainsi que les 
tenues Tyvek.  
Cependant, contrairement aux déchets provenant d’INB, ces déchets sur le chantier RJH 
ne sont pas radioactifs.  
Pour autant, ils ont un impact sur les populations connaissant leurs utilisations et leurs 
potentielles provenances.  
Ainsi, afin d’éviter tout impact négatif vis-à-vis du CEA lors de l’évacuation de bennes de 
déchets conventionnels, cette catégorie de déchets sera évacuée via les bennes de déchets 
à impact émotionnel qui seront traitées directement par le CEA Cadarache. 
 

3.3.2 Règles générales 

Selon l’article L. 541-2 du code de l’environnement « toute personne qui produit ou détient 
des déchets, […], est tenu d’en assurer ou d’en faire assurer l’élimination conformément 
aux dispositions du présent chapitre, dans les conditions propres à éviter les dits effets ». 

Plus particulièrement, l’entreprise est toujours considérée comme étant le producteur et/ou 
le détenteur des déchets sur le chantier. 
 

3.3.3 Règles de gestion des déchets du chantier RJH 

Les titulaires auront pour objectif prioritaire de réduire leurs déchets (réduction à la source, 
recyclage, …) 
 
Nous distinguons 2 zones :  

 La zone de cantonnement pour laquelle la gestion des déchets est assurée par 
chaque titulaire, 

 La zone de construction pour laquelle la gestion des déchets est gérée par la Cellule 
Logistique chantier du Projet RJH hors DD (gérés par chaque titulaire). 
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3.3.3.1 Zone de cantonnement 

Tout déchet issu du chantier RJH doit être identifié, avant l’évacuation vers une filière 
d’élimination agréée. Ces filières d’élimination devront être identifiées et communiquées à 
la Cellule Sécurité Environnement dans un document regroupant :  

 L’identification des déchets générés par l’activité de celui-ci (sous-traitant inclus) : 
type de déchets, code de la nomenclature déchet associé. 

 Les filières d’évacuation choisies par le titulaire et ses sous-traitants (prestataires 
déchets et filières de traitement) 

 
Pour chaque production de déchets DI, DND ou DD, une fiche de production doit être émise. 
Elle permet la traçabilité des déchets par le producteur. 

 Pour l’évacuation de DI ou DND : un Bordereau de Suivi des Déchets Industriels 
(BSDI) doit être renseigné. (voir annexe §4.1). Il permet la traçabilité des déchets 
jusqu’aux filières d’élimination agréées (valorisation, traitement ou mise en 
décharge). 

 Pour l’évacuation de DD : un bordereau de Suivi des Déchets (BSD) CERFA n° 
12571*01 doit être émis. (voir annexe §4.1) 

Ces bordereaux sont tenus à disposition de la Cellule Sécurité Environnement. 

Concernant les déchets papier, le Projet RJH a installé en plusieurs points des zones de 
cantonnement des containers spécifiques pour le papier à disposition des titulaires de lots. 
Il est demandé à ceux-ci, pour des raisons de protection de l’information, d’y placer 
l’ensemble des déchets papiers produits afin de les détruire. 
 

3.3.3.2 Zone de construction 

Une zone de dépôt provisoire des déchets est présente sur le chantier, à proximité du sas 
camion, afin que tous les titulaires puissent y déposer leurs déchets. Les bennes situées 
sur cette zone sont étiquetées en fonction de la nature des déchets contenus 
(Bois/Métaux/DIB/Gravats). 

Cette zone est gérée par la Cellule Logistique chantier du Projet RJH qui assure l’entretien 
et le fonctionnement des systèmes communs de gestion des déchets (tri sélectif, 
élimination, identification). 

Son rôle comprend : 

 Le choix de l’entreprise dans la liste des éliminateurs agrée, 

 La définition du nombre et de l’emplacement des bennes, 

 La mise en place des bennes, 

 La gestion des bons de pesée et le transport vers les filières d’élimination agréées, 

 L’établissement du bordereau de suivi des déchets, 

 Les mouvements et transports des bennes, 
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 La gestion et le suivi du contrat correspondant. 

 

Nota  
1-  Un tri sera effectué à la source permettant de favoriser la valorisation des déchets 

et ainsi réduire les quantités mises en décharge. 
2- La benne à gravats peut également être déplacée et mise à disposition des titulaires 

au plus proche de leur zone de travail. Pour cela une demande devra être émise 
auprès de la Cellule logistique chantier avec un préavis de 72h. 

 

3.3.4 Disposition à prendre avant les travaux 

Chaque titulaire intervenant doit identifier les déchets et évaluer les quantités qu’il générera. 
Ces informations sont transmises à la Cellule Logistique chantier du Projet RJH, ainsi qu’à 
la Cellule Sécurité Environnement. 

 

3.3.5 Disposition à prendre pendant les travaux 

Les déchets devront être ramassés au fur et à mesure de leur production et triés de façon 
à respecter la signalétique en place. Les DD doivent être immédiatement isolés. 

Chaque titulaire est responsable de la propreté permanente de son chantier et du nettoyage 
des accès ; elle devra laisser les lieux en parfait état de propreté après chacune de ses 
interventions. 

 

3.3.5.1 Déchets Inertes 

Le traitement des déchets inertes issus du chantier et appartenant au CEA (terres, cailloux, 
roches et branchages) reste à charge du CEA. Le lieu d’entreposage de ces déchets devra 
être demandé par les titulaires à la Cellule Sécurité Environnement. 

En cas de besoin, les titulaires alerteront la Cellule Sécurité Environnement pour faire 
évacuer ces déchets auprès du CEA. 

 

3.3.5.2 Déchets Non Dangereux 

 Les déchets issus des bâtiments zone vie des titulaires ou du Projet RJH devront être 
ensachés et déposés dans des conteneurs (bacs plastiques avec couvercle) de 
contenance allant de 130 litres à 1 000 litres, 

Deux catégories de conteneurs : pour les déchets recyclables (papiers, cartons 
exclusivement) et pour les non recyclables, 

 Les DND d’autres natures (ferraille, bois, plastique, cartons, etc.…) seront déposés, 
par les titulaires, dans des bennes métalliques de contenance 6 m3 ou des caissons 
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métalliques de 16 m3. Les bennes seront d’un nombre suffisant, permettant 
d’effectuer un tri par nature de déchets. 

 

3.3.5.3 Déchets Dangereux 

Ils seront mis en dépôt, par les titulaires, sur l’aire prévue équipée de bacs de rétention. 

Toutes les huiles et les produits d’origine hydrocarbure seront stockés dans des récipients 
métalliques étanches identifiés. 

Les Déchets Dangereux de bureau seront collectés par une société agréée. 

 

Ces DD de bureau comprennent principalement : 

 Les tubes fluorescents, 

 Les piles et accumulateurs, 

 Les bombes aérosols, 

 Les toners. 

 

3.3.6 Disposition à prendre en fin de travaux 

En fin de chantier, le titulaire devra enlever toutes ses installations et assurer avant 
réception, la remise en l’état des lieux ainsi que le nettoyage de ses ouvrages. 

 

3.4 GESTION DES EFFLUENTS 

Les titulaires de lots de travaux doivent se conformer aux règles énoncées dans les 
documents CEA [B] et [C].  
 

3.4.1 Effluents d’eaux pluviales 

Seules les évacuations d’eaux pluviales des installations base vie des entreprises devront 
être raccordées au réseau d’eaux pluviales (regards). 
Pour la zone de construction, seules les eaux de pluie seront évacuées dans le tuyau de 
diamètre 1000 mm situé au niveau du fond de fouille du BAN (encuvement).  
Tout autre effluent est à traiter au cas par cas via filières spécifiques (eaux de ressuage, 
eaux issue de la fabrication du béton ou de sa modification : indentation, hydrodécapage…). 
Chaque titulaire de lot devra préciser le traitement choisi en fonction des effluents générés 
et une analyse chimique ainsi qu’une autorisation du CEA seront nécessaires en cas de 
rejets vers le réseau des Eaux Industrielles (voir chapitre Effluents industriels §3.4.3). 
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3.4.2 Effluents sanitaires 

Seules les installations base vie des entreprises (lavabos, douches et WC) devront être 
raccordées aux réseaux ES mis à disposition. 
 

3.4.3 Effluents industriels 

Les effluents industriels pouvant contenir des polluants peuvent être rejetés dans le réseau 
EI sous réserve de la rédaction d’une fiche de caractérisation validée par le CEA. 
 
Les caractéristiques physico-chimiques doivent respecter les conditions définies dans le 
Plan Qualité Gestion des effluents liquides du site de Cadarache (cf. page 21/27 de l’annexe 
4.2). 
 
Si les seuils d’entrée dans la STEP EI ne peuvent être respectés, une fiche de 
caractérisation sera rédigée conjointement entre l’installation productrice, le Service 
Technique et Logistique (STL) du CEA.  
Elle fixera les critères de transfert en précisant notamment les débits annuels, les 
concentrations, les flux annuels ainsi que les contrôles associés et leur fréquence. 
 
 
  



b 

Fornaulaire a' 1257 1*01 
Devre da :2"..Crl 
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Adresse : 

Quontité presentee : D rialle D estimée tanne(s) 

Date de présentatian : I i 
Lot accepté : El old Dnon 
Motif de refits : 

Date : 1 1 Sipatese et cachet : 

1-1.1nstallation de destination prelim 
N: MET : ___ ___ ___ ____ _ 
NOM : 
Adresse : 

Tel. : Fax : 
bié1 : 
Personae à contacter : 

N* de CAP (le cas echeae) : 
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ls. Collecteur-transporteur apres entrepo s a ge on 
reconditio amine= Récépissé e Départernent : 
N: SIREN : Limite de validité : ___ ___ _ 
1•ZOM : 
Adzes s e : Mode de transport : 

Date dell prise EII. rhsrge : i 
TéL : 
Fax : Ziaultuee 
Mil. : 
Personne à contacter : 

III Transport multircoda1 'Cares 20 e, ill a rempiir) 

. Anton fec. ortânt u slte entreposage ou reco nonnensent : 
Je soussifflé oartiRe que 1es reaseifflernots portés ci-dessns scat exacts et établis de bonne foL 

NOM : Date : ,, ,, S.i mature et cachet : 

- À RE'Sf PLIR EN CAE DE TRAY SPORT MULTIMODAL - 
20. Collecteur-trs Lisp rteur 

SIREN : 
YOM : 
Adresse : 

TéL : 
Mél : 
Pfflonne à conticter : 
21. Collectent-trausportenr 
le SIREN . 
YOM : 
Adresse : 

Fax. : 

Re:episse : 
Lituite de validité : 
Mode de trasport : 
Date de prise en charge : 

Sipatare: 

Depautemeat: 

TéL : 
Mél : 
Personae à contactor : 
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4 ANNEXES 

4.1 ANNEXE 1 : BORDEREAU DE SUIVI DES DECHETS 
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Bordereau de suivi des déchets 
- À REMPLIR PAR L'ÉMEITEUR DU BORDEREAU - 

Deceee.10. 5.!--531 du 30 mai 
Are* 

Page e 

Bo rdereau n' : 
1. Eli) et211r dut Dr [Laua 

IIIP...-D ±.::-.F.If f. ..1 j i:. :het D Collecteur de petitesquantilés de 
déchets relevantd'une mcierti. e 
rabrique 0-.e.bsed. ,:temed 1,i 

DPersonne aTant transforsé on D Antse détenteur 
realise un trailematdont li 
provenance dechen rmie 
identifiable ceitdie ,:t..,dx,r.7) 

l'r SlRET : 

Adresse : 

TéL : Fax : 
Mél : 
Pe301111e àcontacter : 

2. Instillation de destination ou d' eutreput ze Du de 
reconditi o nutmeat prévue 
Entrepo a ea provisoire oureconditiconnr- ET.': 

• 
—, — aui rea.eat VI à IS1 à re.,,,, Iie 

— 
31an 

li: MET : 
NOM : 
Adzesse : 

TéL : Fax : 
Mél : 
Personae à conta.:-/: : 

N"*. de CAP (le cas e:héant) : 
0 eration délimination' valotimtion réme on& DR : 

. enonmition et 
Rubrique dechet : 1 1 1 1 1 1 LL_1 L-I Consistence : D solide D liquide D NM= 

Dkorninatimustelle : 
-1. M eat D 115 Fi 11 titre [les regiments ADR„ RID, ADNRAIDG (km ecbsse;
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D Transport renItimdal éceee: za c n à ,dwi,..2kr 
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Affel: elm 29 juitiel 
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• 
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: 
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1..7 SIRET : 
1-70141 : 
.itioiLdfule : 

TéL : 
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Pesonne à contazte : 
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Expéditear re' : 
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Tél. : 
Mél : 
Personae à centarter : 

Fax. : 

tor.s. E..., Q.:antité a f ,11 a 3 éstimée 

Date de reui la : 1 f 
Sipature cazha,t L'e regéditeur : 

Expediteur le : 
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itichease : 

Tél. : 
Mél : 
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" "1 1 
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1 1 1 1 1 _ 
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____ _ 
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to:m2,.;., 

 
 
Direction du Projet Réacteur Jules HOROWITZ 

 

 CHANTIER RJH           Page  24/58 
Établissement de CADARACHE 
Centre d’études de CADARACHE 

BP 9 - 13115 SAINT-PAUL-LEZ-DURANCE       TA-577870 Ind. J 
Document propriété du CEA – Reproduction et diffusion externes au CEA soumises à l’autorisation de l’émetteur 

Modèle Note non Technique – Maj 14/12/2021 – TA-6661324A 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1 
Annexe 2 du fornaulaire CaZIU.' 12571.01 

Decret e:;:Cill-+53!dhs 30 mai :1CO3 

?Jere Zwj•einei 

Document• à joindre au •bordereau suivi des déchets 
lors d'une réexpédition aprés transformation ou traitement 

aboutissant à des déchets dont la provenance reste identifiable 

N= Po o rd ereau de rattachment : 
E titerteur au bordereau : 

UJJ UJJ LIJJJ Pffleme àoentarter . 
: 

Mel : 
F F . 

ED.:2 i•diteu r initial n 

SERET     IJJ1 LIJJ1 
7270'2,1 : 

: 

IV du bordereau h - 

Tél. : 
: 

Pusonne à contarte : 

Fscc. : 

,^idet : I i I 1-11
usuelle dés déchets : 

Q.Leatite ❑ reelle ❑ estimée t:Dnue(s) 

Dee de rrai: = : 

Expéditeur uo 
1,7 SZRET : 
NOM : 
A:balsa : 

• : 
Mél : 
Pamonne à =tarter : 

Fax. : 

du berriereau 

Ruhr:lope dichet : 1-1- 1   ILL' 
des clichets : 

Quantite estimée tomaa(s) 

D31,2 t : f 

Expediteur "le' N5 du bordereau 
IN7 SIRET : 
NO14 : 
Adresse : 

• : 
: 

Pusonne à 

SIRET 
: 

Adresse : 

Fax. : 

1-1.-L-1., ,-. 

• : F : 
: 

Personue à contarte : Date de : 

Rubriqta rik.tet : 1-1-11 1  1 L-1 " 
DinominatiDn F2E: : 

1111--in. t 

Dan Zia f•eai : 

Rubrique dichet : 1—J 1 1 1 1 1
Dienomination usuelle des dechets 

Quantite E realle ❑ estimeé 

Eip i-diteur n'5 
',E.LF_E : 

NO:\ I : 
Ackema : 

• : 
Mél : 
Personae à 

Fax. : 

No du bordereau 

Rubrique dichet : 
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Quantité ❑ réelle ❑ estimée tonne(s) 
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ceAmereicenolFteOSN 
DO ria 10,03.19 

1 14')11
AP00

,11'01111111111111,53 i11111111111111111 
mixes le 1111031.19 

NOTE 

DESTINATAIRE : Lisle hi fine 

OBJET : Plan quallté a gestion des effluents I iquides du site de Cadarache » 

REF. : 1. Decisions ASN n° 2017.DC-0596 et 0597 du 11 juillet 2017 
2. Clrculaire CENCADARACF-IE n° 102 — gestion des effluents liquicles ordinaires et 
radioaclifs du centre de Cadarache 
3. Document d'expfoitation du 15 novembre 2011 

ÉMETTEUR : Le Directeur 

Afln de prendre en compte les evolutions introduites par rentrée en vlgueur des decisions 
ASN citées en reference [1], le DPIESA28 a été chargé de piloter la mise à jour de la 
circulaire 102 citee en reference [2J, dans le cadre de raction 78 (PME 8) du COSSE 2018. 

Cette mise à jour prend la forme d'un plan quake a gestion des effluents liquides », qui 
abroge et rem place ra ctrçulaire 102 et le document d'exploitation cité en reference 131 qui lui 
étalt associé_ 

Les pruncipales modifications apportées concernent 

• la nature du document, l'organisation du sommaire et sa rnise en forme 

• la mise à jour de la Ilste des produits devant être collectés à la source pour prendre en 
compte les evolutions réglementaires ; 

• la prise en compte d'évolutions qui étaient déjà mises en cisuvre dans la pratique, par 
exemple : 

O [identification des eaux d'exhaure des systémes de drainage des INB 123 et 
156, qui reioignent le réseau des eaux pluviales du centre ; 

e la mention des effluents issus des chantiers de désomiantage et de leurs 
rnodalités de transfert 

la modification des valeurs en concentration en entrée de la STEP El pour les 
pararnètres chimiques (MES — DBO5 — NGI — Pt — Cn — Cr — Zn — Fluorures et 
composes) 

ö la communication rnensuelle au STUGFD, ou annuelle pour les faibles volumes, 
des volumes des effluents induseiels liquides transferés direetement à la STEP 

r) 

Er 

• lajout de mesures dactivité en i 4C et 1311 pour les effluents actifs transféres à 
l'INB 171 AGATE et des caractéfistiques radiologiques de ses disfillets. 

Les prochaines mises à Jour des référentiets, documents operationnels et fiches de 
caraotérfsation des installations devront prendre en compte ces evolutions, notamrnent en 
chant ce plan quaeité en lieu et place de la circulak-e 102 et du document d` exploitation. 

Commissarial réntnie a6aniquaet eux energies ago:matins 

Cenee de Caclaractie i 13108 Sairteeelez-Duranoe Caoex Gebel.) do $0rate ut matiètes MK:Maims 
T. *33 (0)4 42 25 20 29 ' F +3,1 (0)4 42 25 56 33 
ay V0111 iurraw50.a 
Elib imam«, pi..bic teeelén ndustrid el cuerrnerc al RCS Pa, it B775 {45019 

Direction Ou Canoe oe Caaarache 
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4.2 ANNEXE 2 PLAN QUALITE « GESTION DES EFFLUENTS LIQUIDE DU SITE DE 
CADARACHE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le pian qualité a elesbon des effluents liquides du site de Cadarache e sere prochainernent 
dispunAole sur l'intranet « Management OSE 

La CSMN est âvotfe disposition pour toute information oomplernentaire, 

rE"-Pj"):) re 

jean-Wee-II ftd% L:AEY:

DIecte 
.5-ffeéfé SécUrité 

P.2 Ran quellté gestIon des effluents llguldes slo cc Cadarache » (Re& 
DIE NICAUDIRPOP002) 
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Minute CEAfDENICADIDIFLICSN/CR DO FfWg du .)1$11ZiPlei 

Destinataires levee Pin - diffusion électronique 

Directeur CAD, Directeur Adjolnt, Directeur Dele9ue à la Sécurite et à la Wrele 

Chefs de Départements 

Chefs de l'UCAP, de fa CaSE, ta CSNIN, de Ia C2A 

ingénieure Qualité Déparlernents 

Chefs d installation 

Etablissernents non CEA hebergés (IRSN - INTERCONTROLE) 

ITER 

11PV.DIF 

Les correspondents envirennement des installations 

Les correspondents Eaux-effluents des installations 

La Chargée de Mission Environnernent 

Chef du DSN/SGTD 

Chef du D2S/SPR 

Chef du DISTGiSTL 

Chef du DPIE/SA2S 

Représentant de Cadarache au prodassus Exploitation 

Représentant de Cadarache au processus ADGTMD 

Copies eavec PJS - diffusion électrooloue : 

DPIEISA2S : S. BarrrL P. Battesti 

STUGFD 7 S. Bercq, A. Mignon-No levalle 

D2S/SPR ; E. Pouzol 

DStaltSGTD L. FLanang, 

CSMN roue CA4 Arch_ 

yvvvwcea,‘,.r. 
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C2a 
PLAN QUALITE 

Gelation des effluents liquid« 
du site do CADARACHE 

Reference ; DEIWCADMIR,91;1:002 

Indite 

PLAN QUALITE 

Gestion des effluents liquides 

du site de CADARACHE 

{,,...f page 2 Cf Rite 2 
.1%4 MOREY 

Directeur CEA Caaarache 

Rimlactsurs Veil cateurs Mutt-tour 

Ce docurixmlaiii ki pfoisrie du CEAtC Muscle at tie ped nettles& qpIxruit cm communiqué aNtl- nun antritiulino Page ' 31ir2i 
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PLAN QUALM 

°maim des effluents liquides 

Ifielifee et fealtiesUfs du site de 

CADARACHE 

Reference : DEPUCADIDIRifigf(1U2 

Indite 1 

Rédacteurs 

NOM Date Mature ou podše de la rédaction Visa , 

S EARRIL 

DPIE'S.A2S 40 Zje Coordonnateur de la redaction ._.__,------ 

S BERCO. 

A 6AIGN0N- NOLLEVALL E 

R.. CORRE 

DSTGISTL 

-fetS,  46 

Redacion partie ES. El el EP 

._ _—_7— 

i 

)7(042015 

— .,_:_-_ 

$ 

go Ifir.$ 
----

E POUZOL 

D2S/SPR 
GI lottito3/4.9 Redaction partie radiologique \ ,. . 

L. FLAMANT 

OSNISGTD 
ektiliIIS Redaction partie effluents aces 

Vérificatours/Approbateura 

NOM Date Nature ou portée tie la verificatIonlapprobatIon Visa 

J GEORGES 

Chef du DPIE/SA2S 
A2/01/13 Vérifica', on d'ensemble/Appro5ation -1 

K SILBERSTEIN 

Chef du DSTG/STL 
2 ebeli 1 Approbation partie ES, El et EP 

i t

C. DLIDON 

CI des réseaux et des 
STEP ES et El 

g14/41 Verification partie ES, El et EP 
---------C--' 

C GUY 

Chef du D2SISPR 
.45? ,6" i 
• • 

Verification/Approbation partie radiologique 

C MOLIN 

Chef dU OSNISGTD 
2 Ctiabliii VérificationfApprobation partie effluents actifs 

..-------

C, ROBILLARD 

CLIE Oefelf3 Verification d'ensemble '. *-.- -------1.--

C ,1317,..17nert e•-• prup7'.elé âu CEAr.::35erecrie Er. I-Pe Laeu, repmcluit cif connurnqueunfi SOft autortsation Page2eur27 
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PLAN CIIJALITE 
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PLAN DUALITE 

Goshen des effluents tiquides 

erdinuiree et radiusicitifs du slte de 
CADARACHE 

DIFFUSION 

Référence : DEN:cADmiRiPQ/002 

ledice : I 

Ce document est rnis à disposition de l'ensernble du personnel par l'interm éciaire du site Management OSE de 
rintranet CAD. Aiutune copie en diffuslon contrôlée n'est délivrée par rérnetteur. 

Les fonclions ci-dessous rinentionnées sent prévenues par rnessagerie de remission de ce document ; il leur 
appartient de le melee en oeuvre dans Ieur unité eliou processus. 

Directeur CAD, Directeur Adjoint, Directeur Délégué â la Sécurité et à la Sùreté; 

Chefs de Départernents ; 

Chefs de fLICAP, de la CQSE, de la CSPAK de la C2A ; 

ingenreurs Qualité Départeinents ; 

Chefs d'installation 

Etablissernents non CEA hébergés ilIRSN - INTERCONTROLE) ; 

IfTER ; 

AIF ; 

- UPN/DIF ; 

- Les correspondents environnement des installations ; 

Les correspondents Eaux-effluents des installations ; 

La Chargée de Mission Environnement ; 

Chef du DSPOSGTD 

Chef du 025/SPR ; 

Chef du OSTG,STL 

- Chef du DINESA2S 

- Représentant de Caducei** au processus ExplottatIon 

- Representant de Cadarache au processue AIDGTIMD, 
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1. OBJET 

PLAN QUALM 

Gestion des effluents Misguides 
ordinaires et radleactils du site de 

CADARACHE 

»Wane. DISSISCADIDIR.Qt002 

ladle, : 

Le present Plan qualité a gestion des effluents liquides du site de Cadarache » a pour objet de presenter les 
règles appliquées à la gestion des effluents liquides (y cornpris les effluents actlfs) issus de l'exploitation des 
installations du Centre de Cadarache. II est étabii en reference à farréte prefectoral, aux arretes et decisions en 
vigueur (references [1], ,[2], [3] et [4]). 

Le Service Technique et Logistique (STL) est charge de exploitation des reseaux de collecte des effluents 
sanitaires, industriels et pluviaux ainsi que de la collecte et du traitenient des effluents liquides ordinaires 
(sanits ires et industriels) jusqu'à leur destination finale. 

Le Service de Gestion et de Traiternent des Déchets (SGTD) est chargé du traitement des effluents liquides 
red ioactifs. 

La responsabilité des Chefs &Installation est engagée, en ce qui concerne l'application des dispositions de ce 
document pour les effluents liquides ordinaires et radioaclifs qui sont produits dans leurs installations (procedures 
intemes el fiches de caracterisation), jusqu'à leur transfert dens les réseaux de collecte cornrnuns du Centre ou 
leur transfert vers une stallion de ira iternent des effluents actifs. 
Les Chefs &Installation doivent s'attacher à limiter les volumes, !as activités rediologiques etiou Cos 
concentrations chlmiques des effluents produits en application des textes on vigueur. Ils sassurent, dès la 
definition des procédés et la conoeption des båtiments, tie la possibilité d'une collecte à fa source en vue d'une 
evacuation dans une installation &elimination agreee (dechels:i CI d une prise en charge par Puna des stations de 
traltement des effluents. 

Le present document abroge et remplace la clroulaire CENCADARACHE re 102 du 12 décerens 2011 et le 
document &exploitation Ind 03 du 15 novembre 2011. 

2. DOMAINE D'APPLICATION 

Le plan qualité sapplique à toutes les installations exploltees par CEA Cadarache qui produisent des effluents 

Les dispositions inscrites dens ce document s'appliquent égalernent à l'ensemble des installations implantées qui 
utilisent les moyens techniques du CEA Cadareohe pour le gestion de leurs effluents ainsi qu'aux installations 
giant l'exploitant n'est pas le CEA Cadarache (INBS-PN, IRSN, ITER, autres...), 

El les ne sappliquent pas aux eaux de refroidissement du Reacteur d'ESsais (RES) regies pat I arrêté cité en réf. 
[4] et qui ne transitent pas par la STalion d'EPuration des Effluents lndustriels (STEP El). 

De même, elles ne s'appliquent pas aux effluents liquides trait& à l'exteneur du Centre de Caearache. 

.Cacurnerc ptcçiritie oti CENCadareeei (le peut être utilsé, reprxed ou rnrntirefié &arts SIM alliffiSen sur27 
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PLAN QUALITE 

Gestion des effluents liquid.% 
ordinaires et radioaelific du site de 

CA DARACHE 

Reference DEINiCAD,INIR1POE002 

Indice : 1 

3. PR1NCIPAUX DOCUMENTS DE REFERENCE 

1. Arritità préfectoral n9113/2006A du 25109106 imposant des prescriptions cerrp'émentaires au 
Commissariat à l'énergie atomlque (CEA) à Saint Paul lez Durance, 

2. Décision N.  2017 DC-0596 de rAutorile de sûreté nuchtiaire du 11 juillet 2017 fixant les kmites de rejets 
dans l 'environnement des effluents des installations nucléaires de base civikes du 'centre de Cadarathe 
exploitées par le Commissariat à l 'énergie atomique et aux energies alternatives (CEA) sur la commune 
de Saint Paul Iez Durance (Bouches du Rhone), homologuée par rarrêté du 21 septembre 2017, 

3 Decision 2017-DC-0597 de l'Autorité de sèrete nucléaire du 11 juillet 2017 fixant les prescripbons 
relatives aux mcdalités de prelevement et de Gonsommation d eau, de transfert et de rejet dans 
renvironnement des effluents des installations nucléaires de base chilies du centre de Cadarache 
expioitées par le Commissariat à renergie atornique et aux energies alternatives (CEA) sur la commune 
de Saint Paul lez Durance (Bouches du Rhône), 

4. Arrête du 15 octobre 2012 modifie autorisant le Commissariat â energie atomique et aux energies 
alternatives à poursuivre les rejets creffluents liquides et gazeux et les prélèvements d'eau pour 
l'exploilation de linstallation Nucléaire de Base Secrete dénommée « Propulsion nucléaire » (INBS-PN) 
de son site de Cadarache, 

5. Plan Qualite Gestion des déchets du CEA Cadarache 
Ref : DENÍCADJURPQ1001 à rindioe en vigueuf. 

6_ Specification de prise en charge des effluents aqueux radioactifs par l'INB 171 - AGATE, 
Réf : DSWSGTD/INB171/SPC015 à l'indice en vigueur, 

7. Méthodologie relative à rélaboration et des mises à jour des fiches de caractérisation vis à vis du terme 
source chirnique relatifs aux effluents industriels et des contrôles anodes 
Ref : 115-DECHE-PFX-NTE-05000259 à l' indice en vigueur, 

Specification de prise en charge des êchimtillons au LANSEMAE 
Ref D2SISPRIANE,01.000 COS001 à firbdice en vigueur. 

D. Procedure de transfert des effluents ndustriels à la STEP El 
Ref : 115 EAU-PFX•NTE-07000389 à l'indice en vigueur, 

10. Procedure de maitrise cies évènements et des actions d'amétioration 
Réf DEMCADADIRPR'004 rindice en vigueur. 

»LES 

ASN Auterità de Wrote Nucléalre 

BT Bureau Transports 

CEA Commissariat à l'Energie Atornique et aux energies alternatives 

ce document eel la prop« do Cffleadareche ne pea are twee, repeaut CLI communique sene eon aumnealicn Pagsetur27 
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Reference : DIEWCAD,s0I eCV0,02 

PLAN QUAILITE 

Gestion des effluents liquides 
ordinaires et radioactlfs du site de 

CADARACHE 

CI chef d' I nstal lation 

DD Déchet Dangereux 

El Effluent Industriel 

ES Effluent Sanitaire 

GRV Grand Rbeervoir poor Vren 

ICPE Installation Classée pour la Protection de l'Envirorinement 

INS Installation Nucléaire de Base 

Inclic*;1 

INBS-PN Installation Nucléaire de Base Secrete denommee « Propulsion nucléaire » 

IRSN Institut Radioprotection et de Sareté Nuoléaire 

ITER international Thermonuclear Experimental Reactor 

LANSE Laboratoire d'Analyses Nucléalres et de Surveillance de l'EnvItOr'neniont 

MES Maitière En Suspens un 

PC PLS Posit() Cornmandernert de la Formation Locale de Secunté 

RES Réacteur d'ESsais 

SA2S Service &Assistance en Siirete Securité 

STEL Station de Traltement des Effluents Uquides 

SGTD service de Gestion et de Trattome it des Déchets 

SPR Service de Protection com-e les Rayonnements 

STEP-El STation d'EPuration des Effluents lndustriels 

STEP-ES STatIon d'EPuratIon des Effluents Sanitaires 

STL Service Techn'oue et Loçistique 

ZC Zone Contarn Inante 

ZNC Zone Non Contaminante 

ZSRA zone sans RadloactivIte Ajoutée 

Cecbcgreel to progelele du Ca it edersche et ne muter, utIlie reprodultoueemnsirique samisen aubadealion Page 9 sur 27 
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PLAN °HALITE 

Gestion des effluents liquid« 

ordinaires et nadlonstffs du mite de 
CADARACHE 

ffiaffleDene OffffiCADMIEIPlar002 

Indlce :1 

5. SQFIEPAA DE PRI NCI PE DES TRANSFERTS ET REJETS DES 
EFFLUENTS LIQUIDES DU CENTRE DE CADARACHE 

Le schénia suivan1 presents le oberninernent des &-fluents liquides deDuis les installations jusqL'à leur exutoire 
(hors oircull de refroid ssernent du F1111). 

pluviales H des elm pluvlales 
Rise» de collecte Eau* 

Iliseeu de 
cellecte ES 

Trekvsfert 
d'effluents 
sandal res 

Moose de 
cellene El 

Trandert 
dreffuerds 
Indonesia 

etuves 

Effluents 
actIfs 

Ruisseau du 
ravin de la Bete el 
Chemin des lapels 

STations d'EPu ration (SIMP) 

STEP ES 

STEP L. 

Sultion de traleme-it de; efquent', 
de Caoarache \IE 1 7 - el:GA1E 

Cuves 

Cuncerittati 
trees à 
Marcoule 

Bci5Sirlis 

Stateon de rejet 

Pe5;eeu 
rcjet 

- 

"Paçie10 ex V Ce &earner: plgelà CEA'Cutlaractre term put •-ept:iritil Du szn autns3ban 
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PLAN QUALITE. 

Gustton des effluents llquides 

ordlnalres et redloectlfs du site de 
CADARACHE 

Reference DEN/CADIDIRIPW002 

Indice 1 

6. EFFLUENTS CONCERNES 

6.1 « EAUX PLUVIALES ET « EAUX &EXHIAURE » DES SYSTEMES DE DRAINAGE 

Les eaux pluviales sont constituées par les eaux issues des precipitations se deversant sur le Centre, qui sent 
celllectées via le réseau de collecte des eaux pluviales du centre_ 

Les eaux d'exhaure sont constituées par les eaux de la nappe phréatique issues des systèmes de drainage des 
INB 123 et 158, qui rejoignent le réseau des eaux pluviales du centre. 

6.2 « EAUX DE REFROIDISSEMENT » 

Les eaux de refroidissernent issjes de procede, de boucles d'essas, etc...., non contaminants radiologiquement 
sont difigées vers la station d'épuration des effluents industriels du cer-r , à l'exception des eaux du circuit de 
refroidissernent du réacteur l'INB 172 qui sont rejetées dens le cane EDF de Jouques. 

Nota 7 La réfrigération en circuit ouvert n'est pas autorisée pour les installations explcitées par le CEA 
Cadarache, sauf derogation specifigue. 

6.3 cx EFFLUENTS SANITAIRES » 

Les Effluents Sanitaires (ES) sont constitu es des effluents des lavabos, des douches ordinaires, des toilettes, des 
eaux grasses aprits transit par bac à graisses situés hors zones contrôlées au sens du zonage radloprotection. 
I Is refoignerit ainsi la station depuralion des effluents sanitaires par un réseau de collecte spécifique. 

6.4 cc EFFLUENTS INDUSTRIELS » 

Ces effluents peuvent contenir cles polluants chirniques ou faiblement radioactifs. Ceux-ci peuvent ere 

▪ soil transférés dire.ctement dens le réseau de collecte des effluents industrials, 

• soil regroupes en cuves suspectes puis transférés dans le réseau de collecte des EI si leur activilé 
radiologique volumique est inferieure aux limiles spécriées dans le present document (annexe 1 - 
Caractéristiques radidlogiques des effluents industrials). lls rejoignent ainsi la station d'épuration cies 
effluents industriels par un reseau spécifique st adapté. 

Ces effluents peuvent notamment provenir 

• soit des lavabos et douches implantés en zones contrôlées au sots du zonage radioprotection, 

• solt d'éléments de prooédés non contaminants y comprle de la piscine PEGASE, 

• soil de precedes gerant leurs effluents par décroissance radioactive, 

• spit de chantier..... 

Les caractéristiques chimiques doivent respecter les conditions de transfert définies dens le fiche de 
caractérisation spectfique à l'installation productrice de l'effluent (cf. § 8.1). 

Ce eminent eat la laterite du CEA'Caderehe et ne peut ifre Mee, emenclud ou communiqué amia Buiorisation Pao 11 er27 
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PLAN QUALMS 

Gestion die effluent* liquides 
ordlualres et radiomen» du *Ile de 

CADARACNE 

»Wanes = DENICAINDIRIPCV002 

iodic*: 1 

Nota Afin de limiter Ies transferts de 'contamination vers la nappe miocène, IINB 56 a été autorisée par ASN à 
prélever de l'eau au niveau du pults SD42. L'eau prelevée pouvait être rejetée après oontrôles dans le réseau 
des effluents industriels. Ce pompage a été définitivement amine. 

« EFFLUENTS AQUEUX ACTIFS » 

Ce sont des effluents aqueux dont l'activIte volurnique est supérieure ou égale à l'une des valeurs Whites de 
transfert dans Ie réseau industriel définies dens l'annexe 1 (Caractéristiques radiologioues des effluents 
industriels). 

lls sont produits par les instal/ations à caractère radiologique du centre et sont regroupés au niveau de chaujne 
d'entre el, es dans des ouves actives ou en recipients adaptés. 

Ces effluents sont égalernent appelés communément effluents liquides radicactifs. 

6.6 CAS PARTICULIERS 

6.61 Déchete liquidee 

Les effluents n'entrant pas dens les catégorles précitées sont considérés comme des déchets, notamment les 
produits listés en annexe 3 (produits devant are collectés à la source). A ce titre, leur prise en charge doit 
respecter lee medalités prescrites dans le plan qualité gestion des déchets ref. 151 

Pour rappel, lorsou'ils sont issus d'une Zone Contaminante (ZC) au sens du zonage déchets, ils sont trades 
ColTime décnets radioactifs. Ils dorvent être portés à la connaissance du SGTD afin d'étudier, en concertation 
avec le chef einstaillation, leur prise en charge dans des filières existantes ou à créer. 
Lorsqu'ils sont issus de Zone Sans Radioactivité Ajoutée (LSRA) ou de Zone Non Contaminante (ZNC} au sens 
du zonage déchels, ils sont irattés comme a Déchets Dangereux (DD) ». sont alors portes à la connaissance 
du STL afin d'étudier leur pnse en charge dans des filières existantes ou créer et les contrôles associés, 

6.6.2 Distillate 

Les distillate résultent traitement par la station de traitement des effluents acres (INB 171 AGATE), des 
effluents radioactifs des installations productrices, Aprés controles radiologiques et chimiques, cee distillate sont 
transférés vets la station dlépuration des effluents industriels par une canalisation spécifique. 

6,6.3 Effluente =tire non aqueux ou contenant des substances listées en annexe 3 

Ces effluents ne sont pas pris en charge par l'INB 171 AGATE. 

Pour ce cas paniculier, ces effluents sont pones à la conraissance du SGTD afln d'étudier, en concertation avec 
le chef d'installation, Ieur prise en charge dans des filiércs existantes ou à cite. 

6.8.4 Effluents issue de chantlers de disamiantage 

Ces effluents sont issus des douches prlses par les opérateurs tors chantier de désamiantage et soot 
transférés vers la STEP El ells sont produits en zone contrålee au sans du zonate nstlioProtection ou vers le 
STEP ES sis sont produits hors zone contrõlée 

Ces effluents doivent étre collectés dens des Grands Récipients Vrac (GRV) avec au préalable une filtration 
systématique à 5 pm, Les GRV une fois rernplis doivent faire robjet d'une analyse par un laboratoire specialise 
dans tes mesures amiante des rnesures de MES et de pH sont réalisées par ce laboratoire. Les résultats 
d'anatyse sont à cornrnuniquer au ST L en préalable à racceptation dans les réseaux collecte El et ES. 

Ce obr.umenE elt la warréte du CEA.,C,Sdarache Et re peut éte mproduit cm convnunique sans MI McMillen Page 12 sur 27—

 
 
Direction du Projet Réacteur Jules HOROWITZ 

 

 CHANTIER RJH           Page  40/58 
Établissement de CADARACHE 
Centre d’études de CADARACHE 

BP 9 - 13115 SAINT-PAUL-LEZ-DURANCE       TA-577870 Ind. J 
Document propriété du CEA – Reproduction et diffusion externes au CEA soumises à l’autorisation de l’émetteur 

Modèle Note non Technique – Maj 14/12/2021 – TA-6661324A 

 



Cea 

P LAN QUALITE 

Gestion des effluents liquides 

erdinaires et radioactifs du site de 

CADARACH E 

7. LES RESEAUX 

7.1 TYPES DE RESEAUX 

inéféreece DEWCADDIReQ/002 

Indice : 1 

7.1.1 Le réseau de collecte des eaux pluviales » 

Ce réseau est constitué par divers ouvrages de oollecte (aVaioire, regards, 4ossés ciel ouvert, buses enlerrées, 
basslnsldessableurs associés). Ce réseau canalise les eaux de russelien-ient et les eaux d'exhaure vers les 
thalwegs naturels ou aménagés du Centre jusqu'au rejet en Durancn. STL est chargé de l'entrefien de oes 
réseaux afin d'assurer le libre écoulement de ces eaux. 

ll est interdit de rejeter dans ce réseau tout autre efflueit que les eaux pluviaCes ou les eaux d'exhaure définies 
au § 6.1_ Des contrôles radlologlques et ohimiques sont réalisés conformérnertt aux textes cités en réf. 111, [2] et 

[3]. 

7.1.2 Le réseau de collecte des Effluents Sanitaires » 

Ce ,eseau collecte les effluents sanitaires définis au § 

11 est interdit de vidanger dans ce réseau tout autre effluent que les effluents sanitaires. Des contrôles 
radiologiflues et chimiques sont realisés conformément aux textes cdés en référence en réf. [1] et [3]. 

7.1.3 Le réseau de collecte des aE#fluents lndustriels » 

Ce réseau collecte les effluents Industnels et les eaux de refroidissement définls aux 5 6_4 et 6.2. Ceux-oi 
peuvent étre transférés dans le réseau : 

• soit pour les effluents suspects (negroupés en ouves suspectes reliées au réseau 'effluents industriels') 
après contrôle radlologlque etiou contrele chimique et selon les modalités définies dans les fiches de 
caractérisation des installations ou â défaut dans les annexes 1 et 2 du présent document, 

• soit directernent transfert direst). Dans ce cas, les contrÔles chimiques associés sont réal sés 
ponctuellement conformément aUX dIspositions inscrites dans les fiches de caractensation des 
installations ou à défaut dans Ies annexes 1 et 2 du present document. 

7.1.4 Les réseaux spécifiques aux installations disposant de cuves actives » 

Les effluents aqueux actifs produits sont collectés dans chaque installation au moyen d'un resea particulier vers 
des cuves dites "activee implantées dans l'installation. Le remplissage des cuves actives est suiv par 

rinstallation, notamment en ce qui conceme les matières fissiles. 

Ces cuves ne sont rellées à aucun réseau de collecte d'effluents du Centre. Le transfert des effluents aqueux 
radioactifs vers l'INI3171-AGATE est réalisé par camion-citerne. Lorsque les volurnes produits sont faibles, ce 
type creffluents peut ètre collecté dans des bonbonnes de volumes limités à 10 litres et transportés selon les 
régles de transport en vigueur sur le Centre. 

Les contrôles radiologiques et chimiques systématiques de tout effluent aqueux actif doivent etre réalisés avant 
transfert afin de s'assurer du respect des limites fixées dans la seecification en net [6] relative aux critères de 
prise en charge de l'INB 171-AGATE. 

Ce dozuroge est 18 proprieocu CEAICadaronte et ne peut Oize udle rouroduit eu corowniqué sono son outorkation Polja 13 out27 
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CABARACHE 

Reference : D ENICAOÍDIRIPQ/002 

ndicell 

/1,5 Le réseau transfert des distillats de MINE; 171 AGATE 

Le réseau de transfert des distillats est constilué par une canalisation qui permet de transfdrer direclernent les 
distillate de FIN B 1 (1 AGATE â la station d'épuration des effluents industiriels, 

7.1.6 Le réseau de rapt 

Le réseau de rejet collecte les effluents issus des bassins de la station de rejet jusqu'au rnilieu naturel. 

7.2 DISPOSITIONS GENERALES VIS-A-VIS DES RESEAUX DE COLLECTE 

Les clifféœnts effluents doivent être collectés dans des réseaux de collecte séparés, tant à l'intérieur des 
installations gull l'extérieur. Les opérations de vérification et de mise conformité avec cette régle constructive 
ainsi que les vértfications du bon état et de l'étanchéité de oes réseaux sont pladées, suivant les rrnites de 
responsabilité présentées en annexe 4, sous la responsabilité : 

- du Chef d'Installation,, pour les réseaux de collecte enterrés ou non et d'eritreposage, jusqL'au premier 
regard en sortie et en aval hydraulique du périmètre de l'IGS, 

du Service Technique et Logistique pour les réseaux à partir du premier regard (au première buse) en 
sortie et en aval hydrautique du périmétre de l'IGS jusqu'aux stations de traitement et exutoire dédiée. 

La canallsation des dlstillats issus de la station de traitement des effluents actifs reste de la responsabilité de son 
chef d'installation, 

Toute modification ou nouveau raccordement aux rêseaux doit faire l'objet d'une consultation préalable du STL. 

A noter : 
Les produits listés à tannexe 3 doivent élre collectés à la source et ne pas étre rejetés dans les réseaux de 
collecte. 

Tout transfert accidentel (dépassement de limites de transfert, transfert dans un réseau non adapté à la nature de 
l 'etfluent, transfert darks un réseau dun produit listé à l'annexe 3) doit étre imrnédiatement signalé à la Direction 
de Centre, avec copies au STL, au SPR el à la station de traitement des effluents actifs pour les effluents aq L.10.1X 

radloactifs. 

8. GESTION DES EFFLUENTS LIQUIDES 

8.1 FICHE DE CARACTERISATION 

Etablissement de Ia fiche de caractérisation 

Cheque installation produlsent des effluents Industriels au actifs rédige une fiche de caractérisalion selon la 
rnéthodologie décinte dans la note en réf. j7] avec le STL, le SGTD et le SPR. 

Cette fiche de caracbirisation définit 

- les caractérIsliques chimicues et radiofogicues tes effluents industriels et des effluents aqueux actifs 
orodults par tinstallation, 

les rnodalltés de transfert et ies contrôles associés relatifs aux effluents industriels, 

- les rnodalités de transfert et les contrôles associés relatifs eux effluents aqueux aelfs 

Ce clommen& remeté du CENCeiereceeet lee peu Mrs Wise, œpexhit cu cerniuniqué sass son suoriisee Page 141 sur27 
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PLAN QUALITE 

GestIon des effluents liquides 

ordinaires et radioactifs dL4 ste de 
cADARALCHE 

Référence : DEN;CADDIRPCV002 

Indice:1 

Elle précise notamment, pour les transferts, les concentrations maximales, les flux annuels maximaux, les 
activités annuelles et les spectres radiologiques pour les effluents concernés ainsi que les oontrôles associés et 
leur frèquence_ 

A noter que : 

les rnodalités de transfert tiennent compte des specifications eaccueil dens les installations du Centre 
(STEP El et INB 171 AGATE), 

à titre exceptionnel, dans le am d'effluents liquides non identifies dans une fiche de caractensotion. 
l'installation doit respecter les règles d'utillsation des reseaux fixées dens le present document, 
notamment les lirnites fixées darts les annexes 1 et 2, 

rutilisation d'un nouveau produit susceptible d'être transfere dens le reseau industrial ou dens les cuves 
actives devra étre soumise à rautoriselion du STL (pour les effluents industriels) ou l'INB 171 AGATE 
(pour les effluents actifs) et pouffe, si nécessaire, conduire la remise à Jiour de la fiche de 
caractérisation, 

durant la période estivale, des restrictions de temperature vis-evis des effluents induslriels peuvent être 
imposées par le STUGFD, 

Iors de traitements tartrifuyes et biocides des circuits de refroidissement, s'engage à fournir, 
au STL, les caractéristiques et les quantités des produits employes, 

8.1.2 Modification de la fiche de carectérisation 

La fiche de caractérisation peut litre modifiée à rinitiative du chef d'installation ou à la demande des services 
support du centre (SPR/STUSGTD), pour prendre en coripte des changements dens les critères transfert 
etiou des contrôles associes airtsi qu'à roccasion de toute modification des stations assurant le traitement des 
effluents. 

8.1.3 Nchivage de la fiche de caractérisation 
['installation archive la demière version de se fiche applicable. 

Les versions applicables de rensemble des fiches de caractérlsation des installations sont conservées par le 
DPIESA2S. 

documerd eist 18 popriété du CENCedateche et re pew elte utris& remake ou communiqué gem acn Morten Page 15 sur 27 
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8.2 GESTION DES CUVES SUSPECTES ET ACTIVES 

PLAN QUALITE 

Gestion des effluents liquIdes 

ordinalres et radloactlfs du slte de 

CADARACHE 

8.2.1 Installation 

Cheque cuve est équipée d'un indicateur de niveau avec aiarmes associées sur l'installation et dl'un report 
cralarme au PC FLS par ri niermédiaire de la télealarme du centre_ 

La cuve est piacée dans un radier ou bac de retention, équioe d'une alarme repartee au PC FLS et recueillant les 
effluents en cas de débordement. Ces équipements font l'objet de contrôles et easels périodiques de façon à 
s'assurer de leur bon fonctionnement. Toutes les vannes sont clairement identifiées, le sens de circulation et la 
nature des effluents sont mentionnés. 

Les effluents actifs oollectés en bonbonne de 10 litres sont disposes dens des zones munies de retentions. 

Des procedures relatives à ces Installations précisent les consignes en fonctIonnement normal (contrales et 
essais, rem plissage, brassage. prise d'échantillons, transfer° et incidentel (fuite, débordernent). 

La dilution pour ramener un effluent aux valeurs limites de transfert est 'Motile, 

8.2.2 Proldivements et analyses avant transfert 

Avant tout transfert de alive, prooede à un prélévernent apres isolernent et homogénéisation 
ibrassage....) du contenu de la cuve. Chaque échantilion est identirie (date installation, n* de la cuve, n* du 
prélèverhent). 

La conformité de l'effluent à transférer vis-à-vis des critéres définis dans la fiche de caracterisation etfou dans le 
présent document doit étre garantie par le Chef d'lnstail ation s:!.raçabilité, contrôdes). 

Avant prélèvement pour analyses radiologiques et chimiques, à la demande de l'installation reoeptrice, le Chef 
elnstallation fart procéder, sr bosom, à une modification du pH pour respecter les valeurs limites en sortie 
dinstallation. 

Cas des cuves suseectes d'un point de vue rerliolo<rique etFou chimique 

Pour les cuves suspectes dun point de vue chimique, un seul prélèverneit est effev:ue afin de realtser les analyses 
chimiques définies dans la fiche de oaractérisation. 

Pour les cuves suspectes d'un point de vue redialogique et chinique. trois prélèvements sont effectués 

- l'un est conserve par Ilinstallation, pendant un mois, en vue de consetuer un rnélange aliquote mensuel, à 
des fins de conteiles radiologiques complémentaires &finis dans la fiche de caractérlsation, 

un autre est transmis au laboretoire SPR pour les rnesures suivantes au minimum : 
0 activité volumique alpha global, 
o activité volumique bêta global, 
u composition isotopique gamma par spectrometric gamma, 
u activité tritium. 

- un troisième prélèvernent est constItue afin de réaliser les analyses chimiques définies darts la riche de 
caractérisalion ; il est remis au service en charge de la realisation des aneWses ctirniques. 

Les crltéres de conditionnement (type et vultime) et de conservation sont précisés dans des procédures génériques en 
réf.(8] 

Les dernandes danalyses radiologiques echirniquas doivent étre realsees via les applications infornnatiques du SPR 
etdu Sit 

Ce seamen est la propeete du CENCadaradre et ne pent etne *Ma, rams:du* au caninuneué sud sim *Wordage Pagelfieur27 
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PLAN QUALI"TE 

Gestion des effluents liquidate 
ordlnalres et red loactifs du ono tle 

CADARACHE 

Référence z oomucApiontectme2 
Indlce : 1 

Ces analyses sont effectuées à la demande du Chef c'Installation ou de son supplirant ou du oorrespondent eau-
effluents, à qui sont adresses les rapport's &analyses. Les résultats des analyses realisees determine« le devertir des 
effluents (effluents actifs, effluents industrIels, dechets dangereux ou deem sans filtere). 

Utt délei est requis per lee services en charge de la realisation des analyses. 

- Cas des cuves adhieset autres recipients contenantes effluents aclifs 

Les orélèvements et analyses à effectuer doivent permettre au produoteur de garantir la conformibe de son effluent par 
rapport aux critères &entrée de INB171 AGATE precise's dens la specification eri réf. ern 
Trois prélèvements sont effeclués : 

run est conservé par Sinstallabon, pendanl SiK InCéS, à des fins de contrUes oomplémentaires éventuels, 

autre est transmis laboratoire du SPR pour les niesures radiotogiques, notamment : 

a. activibé volumique alpha global, 

b, ectivté volumlque Ma global, 

activité tritium, 

d. activtté C-14 et I-131 , 

- le troisierne échantillen est transrnis â rINB 171 AGATE pour analyses chirniques_ 

Les critéres de conditionnement i', type et volume) et de comes/Mon soot precises dans lies documents en ref. 18]. 

8.2.3 Transfert des cuves 

Les transferts d'effluents industrie ou &effluents aqueux actits sont realises sous la responsabilité du Chef 
&Installation. 

8.2.3.1 Transfert de cuves su spectes 

Préalablement à tout transfert, le chef d'irstallation s'assure du respect des conditions fixées darts la fiche de 
caractérisation, dont les limites annuelles (volume, flux, activist+, etc_..). 

Par ailleurs, pour les INB, le chef d'Installation doit s'assurer, en préalable à tout transfert d'effluent liquide dens 
le réseau industrial, du respect des prescriptions de radicle [CEA-CAID33 de l'annexe à la decision ASN 
n'12017-DC-0597, en ref. 131. relatives aux limites annuelles d'activité des effluents transférés à la station, 
dépuration des effluents industriels. 

Tout transfert dans le REI dolt faire l'objet d'une demande d'autorisation via l'applicalion informatique du STL 
cenformement à la procedure en réf PI et il ne peut étre réelisé qu 'sores accord donné par le STL puis la SPR 
cuve suspecte radiologique) via l'application informatique du STL. 

- Tout dépassement des conditions inserles dens la fiche de caractérisation des effluents inclustriels ou 
actifs devra être anticipé dans la rnesure du possible et fera l'objet &Line demande d'autorisation de 
transfert érnise par le Chef &Installation concerné et adressée au STL. (pour I' aspect chimique), au SPR 
(pour respect radlologique) et de 171 AGArE pour les effluents aqueux actifs. Ces différents 
senrices étudient Mors les possIbilites et les solutions de traitement. II peut étre envisage : 

o solt la m Ise en ceuvre d'un transfert concede, avec pré-traitement eventuel sur nristallation. 

O Wit une évacuation vers une filière de traiternent des Déchets Dangereux ou autre (en fonction 
des caractéristiques radiologiques et du zonage déchets). 

Ce document tel Is mete.* cucaserecne eine peut étte utlisé. neprothit ou communiqué sane eon aulorealion Palle 11 urn 
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- Cas aarticulier : trarsfert crefnuartits industriets dans le REI en cas Greece ou Pour motif sécurité et 
uniouement en dehors des heures ouvrables 

En cas durgence ou pour motif de securité et uniquement en dehors des heures ouvrattes, le Chef &Installation ou 
son représentant peut dernander au SPR et au STL un Vansfert exceptionnel &effluents dans le REI. 

Au préalable, il fait réaliser, dans la rnesure du possible, des prélèvernents cornme définis au paragraphe 8 2.2 
qui sont remis aux laboratoires &analyse du SPR ou du STL En cas d'irnpossibilità de réaliser les prélèvernents 
chimiques, il est possible de faire poser par l'astreinte rlu labàraloire du STL un préleveur autornatique dn 
nanière à constituer un échantillon representatif du transterl 

Le transfert dans lie REl peut étre réalisé dans les conditions suivantes 
- obtention préalable des résultats redlobgiques, 

obtention de faccord de la personne dsastreinte du SPR, 
- obtention de l'accord de la personne l'astreinte du ST1L. 

Les analyses chimiques peuvent .3tre réalisées après le transfert pour verification 

Les actions rnenées pour ce transfort dolvent &re forrnalisées par écrit par rinstallation, le SPR et le STL 
confonlément à la procédure générique réf. fin 

8.2.1.2 Tran sf ert des owes actives 

Ces effluents sort pris en charge par le Service de Gestion et de Traiternent cies Deonets (SGTD) et lransportés 
à la Station de traiternent des effluents actifs du Centre (rNB 171 AGATE) ells respectent la spéollication citée en 
réf. [Slat apres accord écrit de prise en charge d'AGATE. 

Le relevage des cuves actives est effectué par le Bureau Transports (BT), à la demanide du Chef &Installation. 

Pour des effluents liquides ne respectant pas la totalité des critéres chimiques et radiochimiques &entrée définis 
ci.dessus, une étude doit étre réalisée par l'INE1171 AGATE avant que ne soil enclenché un éventuel processus 
dle prise en charge. Dens re cas d'un refus, les effluents concernés peuvent *re transferee vers une autre 
installation de traitement autorisée coreormérnent sa spédifioation de prise en cherge, 

Nota : La prise en charge administrative des effluents I guides de type alpha, non acceptables par l'INB171 
AGATE, est réalisée par le SOTO. Le relevage du ces effluents (pour le transport vers la STEL da Marcoule) est 
effectue par le Bureau Transports 03,-), à la dernande du Chef dinstallation. 

8.2.4 Transfert direct 

Les transferts directs doivent être identifiés dans la fiche de caractérisation. 

Pour les transferts directs liés à des carnpagnes d'essals. I' Installation communique au préarable, par écrit au 
STL, les dates de début et de fin, les volumes prévisionnels ainsi que les débits sont connus, 

Les volumes des effluents indjstriels liquides transférés directernent à la STEP El doivent être communiqués 
rnensuellernent au STIJFD l 'exception des volumes mensuels inférieurs à 1 m' qui sont à communiquer 
annuellement), 

Cedrcumeet est la rirtnyiélé du CEAnslavache et de peu al* repocut cu ccerrunique sars snn a0Drisalon P0,1861.11'27 
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9. TRACABILITE DES TRANSFERTS 

La tra9abilité, pour cheque transfert d'effluents Industrials ou aqueux radioactifs, est assurée par les installations, 

Cette traçabilité permet de connaitre 
Le(0 numére(s) de transfart(s) ou de la DT, la date du transfert ei le volume de reffluent transféré, 

la composition, la concentration chlmique et les activities volumiques radiologiques mesurées poir 
chaque categoric d'effluents, 
les référence!s des analyses_ 

Le SPR, le STL et l'INB171 AGATE conservent, dans lieur domaine de competence, les documents relates à 
cheque transfert d'effluents issus des installations. 

10. rRAITEM ENT DES NON-CONFORM ITES 

Tout écart concernant rapplication du present document fait robjet de Ia réded: on crune fiche de non-conformité 
enreglslrée et suivia salon la procedure en ref. (10] au des procedures de gestion des non-conformités des unites 
implantées non CFA, 

11. BILAN REGISTRE 

Des b 'lams rnensuels des transferts des effluents industrials sont réalisés par le SPR9LANSE et le STLIGFD. Ces 
bilans sort transmis rASN par la Directlon du centre de Cadarache. 

Au rnême titre, les bilans radiologiques mensuels des rejets au milieu nakirel sont réalisés par lie SPRJLANSE et 
transmis rASN. 

Les données chimigues et en tritium relatives au rejet des effluents liguides en Durarwce par le Centre de 
Cadarache sont transmises cheque mols à la DREAL. via le site de télé-déclaration GIDAF (Gestion Informatisee 
des Données crAutosurvegiance Fitquentes). 

De plus, le rapport environnemental annual, transmis notamment à la D REAL et à l'ASN, presente une synthèse 
de ces données, auxojelles s'ajoutent les données mensuelles des contrÔles chimiques des eaux pluviales et 
crexhaure. 

Enfin, des données concernant les effluents liquides actifs traneférés vers l'INB 171 AGATE sont intégrées dens 
les bilans annuels établis par les installations concernées (INB ICPE). 

12. CONTROLES DAPPLICATION 

Des contrâles sur lapplication de ce plan qualité sont assurés par le STL, la station de traitement des effluents 
actifs et le SPR sous forme de visites techniques, eaudits ou de prèlevements créchanitillons afin de : 

véririer le respect de rensemble das prescriptions formulées dens oe document et les flches de 
caractérisation, 
crévaluer les actions engagees par les installations pour optimiser la nature et le volume de rejets de leur 
installation. 

La CSKIN, clans le cadre de sa mission de conbtle de deuxième niveau au seris de radicle 2.5_4 de rarrété du 7 
février 2012 rnibdifié fixant les régles générales relatives aux INB, assure le contrôle de rapplication du present 
plan quake par example travers l'examen du thèrne « gestlon des effluents », lore des visites de suivi. 

Ce 40curnard eat la praeriétédàENCadaradree et re pet &re tiiksé, refiroduitcucemunklubsare sOn eigniagdon Pagi19surri 
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oza 

cea 
CADARACHE 

Référence : DENICAD.DIRIP01002 

Indice : 1 
PLAN QUALITE 

Golitiou des Déchets au CEA - 
CADARAC HE 

ANNEXE 1 CARACTERISTIQUES RADIOLOGIQUES DES EFFLUENTS INDUSTMETS 

Les effluents liquides ne peuvent être transférés dans te réseau des effluents indus1riels que si Ies activités 
mesurées sur un échantillon representatif sont inférieures aux valeurs suivantes : 

Pararnètres 

Tritium 

Limite en activite volumique (BcifL) 

Autres émetteurs bêta et gamma 

Emetteurs alpria 

74 000 

74 

10 

Caractérlstlques radiologiques des distillats issus de PINB 171 AGATE 

Les dletillats ne peuvent être rejetés à Ja station d'épuration des effluents industriels que si les acuvités mesurees 
sur un échantillon représentatif sont Inférleures aux valeurs suivantes : 

Pararnetnes Liimite ert activité volurnique (1304 

Tritium 1 000 000 

Carbone 14 190 

Autres émetteurs bêta et gamma 52 

Emetteurs alpha 10 

Ce docurnantoot popliétb Oto CEACadoreehe ot ne pautéem utlisé, reprodu h ou cortirminee eane son arbrintio Pege 20 sur27 
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PLAN QUAUTE 

Gestion des Déchet* eta CEA • 
CADARACHE 

Référencel oextemoutopatoo2 
tedire :1 

ANNEXE 2 CARACTERISTIQUES CHIMIQUES DES EFFLUENTS INDUSTRIELS 

EN ENTREE LIE LA STEP EI 

Paramètre 
Corcentration ri axim a k. 

met.) ou unite de pH 

en rnoyenne journallière 

pH 5,5 - 9 

Matières en suspension (MES) 70 

Demande chimiquo en oxygène (DCO) 120 

Demands biologique en oxygène à 5 jours (DB05) 

Azole global 50 

Phosphore total 20 

Cyanures 0 1 

Chrome hexavalent et composés (en Cr) 0,1 

Plomb et composes (en P13) 0,3 

Culvre et composes (en Cu) 0,2 

Chrome et composes (en Cr) 0.2 

Nickel et composes (en NI) 0.4 

3no et composes (en Zn) 2 

Manganese et composes (en Mn) 0,2 

Etain et composes (en 5n) 0,2 

Fer et composes (en Fe) 2,5 

Aluminium et corn posés (en Al) 2,5 
Composes organiques halogénés (en AOX ou EOX) 0,7 

Hydrocarbures totaux 5 

Fluor et composes ( en F) 3 

'demure (Hg) 0,04 

Cadm ium (Cd) 0,2 

Arsenic (As) 0,05 

Sulfates 700 

Chlorures 200 

Bore 0,5 

Cs deurronitat la mom** CEAresdarairta et ne petit *re neprodultoucernnnunigen tans ton nuteisteice Paie miff 
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PLAN QUALITE 

Gestion des Déchets uu CZA - 
CAIDARACHE 

»femme 3: DENVCAID,DIR,,P0,10C12 

ludice 1 

ANNEXE 3 : PRODUITS DEVANT ETRE COLLECT:ES A LA SOURCE 

La lisle suivante présente de manière non exhaustive la lisle des déchets liquides devant être collectés à la 
source (de façon selective) et éliminés en tent que DD 

- solvents non halogénés, 
- solvents halogénés, 
- huile, 

déchets toxiques en solution aqueuse ou non, 
déchets acides, 
dechets basiques, 
hydrocarbures, 

- anti-gel, 
effluents photographiques (révélateurstfixateurs). 

Ure attenlion particulière doit élre portée sur les substances prioritaires définies par l'arrêté du 8 juillet 2010 
modifié etabilissant la lisle des substances prioritaires et fixant [es modalités et délais de reduction progressive et 
degirninatEon des deversements, ecoulements, rejets directs ou indirects respectivement des substances 
prioritaires et des substances dangereuses visées à radicle R. 212-9 du code de renvironnement, 

Ces substances sont Identifieees dans l'application MERLIN cornme faisant partie de la liste particulière PPAA.41.5-P 
(Liste des 45 substances prioritaires). 

d ecurr art se. la p rep-iété du CE.5‘,Backyachc rld poi OW Wilke *MO OU COMMUMNO WOO SOO 011iOrbOODO Page 22 eirr 
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Cea 

PLAN QUALITE 

Gestion des Déchets au CEA - 
CADARACHE 

lirance : DENICADIDIRIPW002 

Indke : 1 

NUMÊRO 

1 

NUMÉRO 
CAS (/) 

NUMERO 
UE (2) 

NOM DE LA 
suasTANCË 
priortitaire (3) 

1DENTI FIÉE 
camme 
ubtarlui.:1 

dangereLse 
priontaire 

DATE D'INSCRIPTION 
dans la liste des substances prieritaires par 

decision du Conseil et du Parlemerbt européen 

(1) 18972-80-8 40-110-8 Alachlore 20 novembre 2001 

(2) 120-12-7 -371-1 Anth racéne X 

20 novembre 2001 en taint que substance 
priontoiro 

16 decembre 2008 en tant que substance 
dangereuse priodtaire 

(3) 1912-24-9 17-817-8 Atrazine 20 novemtire 2001 

(4) 7143-2 00-753-7 Elenzène 20 novembne 2001 

i-:. .., Sans objet ans obje1 Diphényléthers be:1mM X(4) 

20 noveMbre 2001 en tant que substance 
prioritaire 

16 décembre 2008 en tant que substance 
dangereuse pnortlaire pour le 
pentabromodiphénylettier (reCAS 32534-81-9). 
12 ao0t 2013 en tent que si stances priontalree 
pour le tetrabromodiphényléther (n° CAS 40088-
47-9), rhexabromodiphényléther (n° CAS 38483-
W-0) et lbeptabromodiptiénylether (n* CAS : 
88928-80-3), 

(6i 7440-43-9 31-152-8 Cadmium et ses composés X 20 novernbre 2001 

(7) 135535-84-8 87-476-5 Chlornsidenes, C10-13 X 20 novernbre 2001 

(8,, 470-9048 07-432-0 i:hlortenvinpbr.di ;20 novembre 2001 

(g) :?.921-88-2 20-8644 Chlorpyrifos 
(éthylchiorpyrifos) --PO novembre 2001 

(10) 107-08-2 03-458-1 1,2-dichloroéthane ;20 in ovembre 2001 

i 1 1 :. 75-09-2 )00-838-9 ljichloromethane 20 novornbre 2001 

(12) 117-81-T 04-211-0 Cli (2-elhylhexyle) phth alate 
(DEHP) 

t20 
X

'12 

novembre 2001 en tent que substance 
Orieritaire 

apilit 2013 en tant que substance dengefetise 
prioritalre 

Ce doesnent eel la weld* du CENCederanhe et ne petite utiksé, renrocluit nu commurintà sriss Ion WI:Medal Page23sur 27 
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PLAN QUALITE 

(Motion des Déchets au CEA - 
CADARACRE 

Reference DEN,CADIDIRIP12/002 

Indlce 1 

NuiviÉer, 
"" 

NUMÉRO 
CAS (i) 

NUMÉRO 
UE (2) 

NOM DÉ LA 
SUBSTANCE 
orionitsire (3) 

I DENM F I ÉE 
comme 

substance 
dangereuse 
plioritaire 

DATE DiNSCRIIPTION 
dens la liste des substances prioritairee per 

decision clu Curissi et du Paden-belt ETU rupe'pen 

(.13) f330-54-1 206-3544 piuron iki) tloventra 2001 

1..-1:, 115-Z3-7 -07O-4 enclosulfan X 

20 novenlbre 201)1 
prioritaire 

en lard que substance-

16 dacembre 2008 
dangereuse pricritalre 

en tant que substance 

i 15: 206-44-0 ..- L'. 5-ii 1 Z-4 Fluorantherse 20 nnvembre 2001 

-1(3) 118-74-1 204-273-0 1--lexachbrobenz&ne X 20 novernbrEl 2001 

.:: 1 7} !...7-649-3 201-785-5 Hûxachlorobutadtene X 20 reeverrbrf 2C ̀ J 1 

'j 18) (906-73-1 210-188-9 Hexachlc•rc-cyclotbexarte X 0 rbovembne 2001 

(:10) 34123-50-6 251435-4 lsoproturon noverabe 2001 

(20) 7430-02-1 '231-100-4 Plornb et ses composés 0 novernbre 2001 

(21) 743g-97-6. -23 1-1 D0-7 rsdlercure et stts composés X - novembre 2001 

[22) ei-20-3 ";?O2-049-5 Naphtelène novembre 2001 

r23) 7440-02-0 1231411-4 Nickel et ses composés 0 novernbre 2001 

124) :3ana objet Sans objel NonyilphénolS X (5) 120 novontro 2001 

i '2 5:, ' ;•,3rtF, :7:t7,1€4 Sans objet Octylphénnis (6) a° novernhrs 2001 

( 2is) 08-93-5 210-172-0 PentachIcrobenzène X nomembre 2001 

:2 ') 7-86-5 201-778-6 ntachlonophénol 10 nausmbne 2001 

,28) - ans objet Sans objet 
drocarbures aromatiqu 

olycycliques 
HAPll (7) 

X 0 novernbre 2001 

.12 rYj 122-34-9 204-535-2 Slmazine 20 novernixe 2001 

Ce dwjrnerit 13 praprielé du CEACadmache pout ere Foptod t eu senrouniquê sans son sukidsalkin sur27 
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Cea 

PLAN OUALITE 

Gestion des Déchsts au CEA - 
CAQARACHE

Référence DEIN/CADOIR/POJ002 

: 1 

N UMÉ RO NUMAÊRC,
CAS ( r) 

NUM RO 
LIE j2) 

NOM DE LA 
SUBSTANCE 
priorilatre (3) 

IDENTIFIÉE 
commie 

substançs 
dangereuse 
priorltalre 

DATE D1NSCRIPTION 
dans la liste des substances priontaires par 

f d écision du Conseil et Clu Parlemant europittell 
I 

i :30:, Sans objel Sans objet Composes du trIbutylétaln X (6) 20 r miem brti 200' 

i31:, 1200240-1 [234-413-4 nu] lurDberiziktu 20 novembre 2001 

132) 67-66-3 2oo-663-8 Tric..,hloromettians 
I. chloroforms) - o novembre 2001 

1(33) '1582-09-8 2164284 Trlflu reline X 

0 navembre 2001 en tant que substance 
prioritaire 

12 as& 2013 en tent que substance danctereuse 
prioritalre 

(34) 115-32-2 o4-o82-o °kept x 12 salt 2(I13 

(35) 1763-23-1 7-179-8 

Acids 
perftuorooctenesulfonlgte 
ial ses derives (perfluoto. 
)ctanesulfonate PFOS1 

12 ao0t 2013 

(36) 12449S-18-7`Sans objet Quirioxyfee X 12 aciet 2013 

(37) Sans objet Sans objet Oloxines et composes de 
lype dioxins 

.X l' 9,1 12 aont 2013 

P10 74070-46-5 277-704-1 Acloniféne 112 ¿oil 2013 

(39) .42576-02-3 ;255-,a94--/ nifénox I 12 ;r1tJùt 2013 

Mo) 28159-98-0 i248-872-3 Cybutryne 12 ao012013 

(41) 52315437-8 257-642-9 Cypermethrine (10) 112 ao0t2013 

,', 42) 62-73-7 ,200-547-7 Dichlerrcis 2 ao012013 

i: 4j Sans objet Sans objet Her4bminceycbdodécerie8
(HBCDO) 

X (11) 2 aoüt 2013 

'44) /644- 
6/1024-57-3 

200-962-3/ 
213-831-CI 

Heptach et lors époxyde 
Eitisptachlors X 2 août 2013 

,', 45) 606-50-0 212-950-5 TErbul'-yrug •12 ao0t 2013 

OE I:Icemen ast spropriété CEeetactaractle et re peut Otto utiisk, reprOMOu oxtunUntqué sets six) autprisaden Page 25 sur 27 
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NUMÉRO 
CAS (.1) 

PLAN QUALUTE 

Gestion des Déchets au 'MEAL 
CA DARACHE 

Rdbférens. t DENICADID1Ree002 

NUMÉRO 
NU MÉRO 

IJE (2) 

NOM DE LA 
SUBSTANCE 
priorilaire (3) 

GENT1FIEE 
COMM 

substance 
dangereuse 
prioritalre 

DATa DINSCRIPTI ON 
dam Ia lisle des substances pricritaiees par 

dédsion du ConselI et du Parlement européen 

(1) CAS : Chernical Abstracts Service, 
(2) Numéro UE inventaire europêen des produits chimiques commercialises (EINECS) ou liste européenne des substances 

chirnicves nit:1966es (EI-INCS)-
(3) Lorsque des groupie de substances ont éta sàlectbonnés, sauf indlcatIon expresse, des représentants typiques de ce groupd 

sont défirds aux fbns de l'étabilssement des nombes de qualibé environnementale. 
(4) Unlquement le tétrabromodlphényléther (re CAS 40088-47-9), le pentebmmodiPhénybether (nis CAS 32534-81-91 

rhexabromodiphényléther (re CAS 35483-60-0) et lineptebromodiphénylelher (nu CAs . 68928-80-3). 
(5) Nonylphancl i',re CAS 25154-52-3 ; re UE 246-672-(1), y compris les isomères 4-nonlphénol (n' CAS 104-40-5 ; UE 203-199-

4) et 4-nonylphénol (ramlflé) (n' CAS 84852-15-3 n" UE 284-325-5). 
(6) Octylphénol (n* CAS 1806-26-4 ; e UE 217-302-5). y compris l'isomère 4- (1,1.,3,3%. tétramétnylbutyl) -phenol (e CAs 140,66-9 

; n* UE 205-426-2), 
(7) Y compris Ie benzo (a) pyrene (n" CAS 50-32-8 ; ne UE 200-028-51 le benzo (b) flucranthérbe (n° C.AS 205-99-2 UE 205-

E111-9), le benzo (g, h, perylène (n* CAS 191-24-2 ; UE 205-883-6), le benzo (k) fluoranlInène (n° CAS 207-08-9 ; LIE 205-
916-6) et rindéno (1,2,3-cd) pyrène (re CAS 19L3-39-5 ; n* UE 205-893-2), mais à l'excepbon de ranthracérbe, du tkroranthene eM 
du naphtalène, qui sont énuméns secs rément, 
y °moils le bibutylétain-cation (n" CAS : M43-28-4). 

(9) Se rapped° aux composés suit...ants 
- Sept dlbenzo-p-dloxlnes polychicirées (PCDD) 2,3,7,8-T4CDD {n° CAS 1746-01-6), 1,2,3,7,8-P5CDD (re CAS 40321-76-

« 1,2,3,4,7,8-I-16CDD (re CAS 39227-28-4 1,2,3,6,7,8-H6CM (n' CAS 5705345-7), 1,2,3,7,8,9-H6CM (re CAS 19406[-
74-3), 1,2,3,4,6,7,8-I-17CDD (re CAS 35822-464), 1,2,3,4,6,7,8,9-08CDD (n* CAS 3268-87-9) ; 
Dix dlbanzofurannes polychlorés (PCDF) 2,3,7,8-T4CDF (re CAS 51207-31-9), 1,2,3,7,8-P5CDF (CAS 5711741.8), 
2,3,4,7,8-P5CDF (re CAS 57117-31-4), 1,2,3,4,7„8-H6CDF (n° CAS 70648-26-9), 1,2,3,6,7,8-H6COF (n* CAS 57117-44-9), 
1,2,17,8,9-H6CDF (n* CAS 729 18- 21-9), 2,3,4,6,7,8-1-16COF (re CAS 60851-3.4-5), 1,2,3,4,6,7,8-H7CDF (n" CAS 67562-
39-4), 1,2,3,4,7,8,9-H7CDF (n* CAS 55673-89-7), 1,2,3,4,8,7,8,9-08CDP (e CAS 39001-02-0) 
Deuze bipitényles polychlorés de type dioxins (PCB-TD) 3,3,4,4.-T4CB (PCB n , ne CAS 32598-13-3), 3,3%.4'.5-T4CB 
(PCB 81, in* CAS 70362-50-4), 2,„3,3',4,4'-P5CB (PCB 105, re CAS 32596-14-4), 2,3,4,4",5-P5CI3 (PC8 114, ne cAs 
74472-37-0), 2,31,4,4',5-P5CB (PCB 118, nr1 CAS 31508-00-6), 2,3,4,,4',51-P5CB (PC8 123, n* CAS 65510-44-3), 
3,34,4,41,5-W8 (PCB 126, CAS 57465-28, 8), 2,3,3',4,4',5-H6CS (PCS 158, n* CAS 38380-08-4), 2,3,31,4,4%9+1MB 
(PCB 157, n* CAS 69782-90-7), 2,31,4,4%66-H6CE. (PCB 167, e CAS 52683-72-6), 3,31,4,4',5,51-H6CB (PCB 169, na CAS 
32774-164), 2,3,3%4,4%5,5'417M (PCB 189, n" CAS 39635-31-9). 

(10) Le n° CAS 52315-07-8 se rapporte à un mélange d'isomères de cyperméthrirbe, clielpha-cyperméthrine (n" CAS 67375-30-8), de 
béter cyperrnéthrine (n* CAS 65731-84-2), de theta-cypermélnrine (n* CAS 71607-59-1) et de zéta-cypermetbrine (n* CAS 
52315-07-8). 

(11) Se rapporle aux 1.3,5,7,0,11-hexabromocyclododecane (n° CAS : 25637-99-4), le 1,2,5.6,9,10-hexabromocyclododecane (re 
CAS 3194-55-6), ro-hexabromocyclododécane (n° CAS : 134237-50-6). le 6-Hexabromocyclorlodecene (n" CAS 134237-51-7) ei 
lle v- hexabrornocydododécanéin* CAS 134237-52-8). 

Ce &mimeo! e4r la prilpt'e.é du CENCedierache ei ne pet šire uilisL. •cFreit rru terenunireé sans Se ailorlsolian Page 28 sia-27 
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PLAN QUALITE 

Geelee des Déchets au CEA 
CADARACHE 

Reference ; DEN/CAD/DIR/PCIJOCl2 

Indlce ; 

ti ~— 

ANNEXE 4 UMITES DE RESPONSABILITE 

RESEAUX EFFLUENTS SANITAIRES I EFFLUENTS INOUSTRIELS 

Periméte IGS 

Péenetre INS 

1.4411«.1 4. I 
k4thwnt 

1•••••• ..... 

11 ,1 

emend«. womb 
pirlmétru 

rreetallutinn 

nserel us 

glod erm 

BAT Inetaltatlert 

alitatell «nu Markle 
- oft. nu Suuladiniu 

fiespcniable: INI 
fliplaltard :1,1110 

Fwsponsabkr, INH 
I Ciploitatit : iTt 

ifiemiwable:. 1GS 
feipkiitard : 

ft eiponiabli;" rat 
lExigoitint ;STI, 

RESEAU EAU PLUV1ALE 

Pirimete éGS .. MM 1•111M - ffl ,MMIMI IM 

Péi i r e ir 1 
1 
1 

1 
1 1 

1 1 
1 

1 
i Nespannabte: 

Expiaitant :INB 

Resportsab4e; 
txpeitant ; 

estirtiort tit 
some emm.40/.. 

rind:sham 

Oepteekie: he& 
ExplaItage. :511 

... 

ilespontabie: 

ExplaltaNt 511. 

J urndueitatnfteukilluutu 

L 

1 

Nevi torn bcstkivelfr 

ClartueldheDdiDUNtirl 

5•••dedwdell.utedudfu. 

Ce dune« ele Ite melee CEA.Cativache et re peut Èdre LAS& regeoduit i101amuI1itité sans eueevbelliee Page 27 set 27 
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4.3 ANNEXE 3 PROFORMA INDICATEURS ENVIRONNEMENT 

1. Liste des produits 
chimiques utilisés         

           

Lot 
concer

né 

Sous 
traitant 
le cas 
échéa

nt 

Appellati
on 

MARQ
UE 

USAGE 
Lieu 
d’usa

ge 

Quanti
tés 

stocké
es 

Renouvelle
ment 

(périodicité 
/ quantité) 

FD
S 

Date de 
Transmis
sion FDS 
infirmerie 

Date 
versio
n FDS 

EX : 
MOE 

SO 
X60 
COMPOSA
NT A 

HDM 
COLLE 

GEOMET
RES 

Chanti
er / 

Base 
vie 

10 litres 
5 litres par 

mois 
oui 25/01/2012 

08/09/2
009 

                      

                      

                      

                      

           
 
2. Registre de déchets 
                      

Titul
aire 
ou  

sou
s-

trait
ant 

M
oi
s 

An
née 

Cha
ntier 

/ 
Site  

Déchet 

Date 
d'expé
dition 

Typ
e 

de 
déc
het  

Co
de 

déc
het 

Poi
ds  
(T) 

Natur
e 

justifi
catif 

N° 
BSD 
ou 
du 

justifi
catif 

Informations 
sur le 

transporteur 

Informations sur le 
Centre de traitement final 

 date 
de 

réce
ption 

du 
BSD In

e
rt

e
 

N
o

n
 d

a
n

g
e

re
u

x
 

d
a

n
g

e
re

u
x
 

N
o
m 

adre
sse 

N° 
récip
issé 

N
o
m 

adre
sse 

Traite
ment 

Code 
traite
ment 

D / 
R 

n
° 
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3. Consommation 
en eau              

              

Lot … 
Janvi

er  
Févri

er  
Ma
rs  

Av
ril 

Mai Juin Juillet Août 
Septem

bre 
Octob

re 
Novem

bre 
Décem

bre  
Tot
al 

Consomma
tion en m3 

                        0 

Effectif 
productif 

                          

Effectif non 
productif 

                          

Effectif 
Total  

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

              

      

Consommation 
annuelle/personne:  

m3/p
ers    

 
4. Qualité et quantité des eaux rejetées vers le réseau d'eau 
industriel  

 
   

     
   

Echantillons réalisés et résultats     

Volume d'eau rejetés dans le 
REI  

        

Date et numéro de 
l'échantillon  

Résultats  Date 
réceptio

n 
accord 
MOA 
 pour 
rejet 

dans REI 

Date de 
rejet  

Volume 
rejeté  

 

Conform
e  

Non 
Conforme 

Commentair
es   

Ex: 12/02/2018 – CT-014-
0020   x 

Concentration 
en pb 
supérieur à 
0,3 mg/l        

               
               
               

 
5. Consommation d'énergie (fuel, gaz, 
essence…)            

              

Lot … 
Janvie

r  
Févrie

r  
Mars  

Av
ril 

M
ai 

Jui
n 

Juill
et 

Ao
ût 

Septem
bre 

Octo
bre 

Novem
bre 

Decem
bre  

Tot
al 

Consomm
ation en 

litres 
                        0 
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6. Fiches de non-conformité SSE (FNC)  

    
N° FNC Etat des FNC Date de clôture Commentaires 

        

        

        

 
7. Suivi des ICPE        

        
Fournir mensuellement le carnet de suivi des ICPE (entretien, dysfonctionnement)   
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